
 

   
 

  
 

PAR COURRIEL :   

Québec, le 30 avril 2024 

 
 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lot 2 069 192 

Monsieur , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 16 février 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous avons 
concernant le lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Pareillement, certains fichiers ne peuvent vous être présentés, car ils comportent des 
données financières fournies par un tiers. C’est pourquoi, selon l’article 23 de la Loi sur 
l’accès, un organisme public ne peut communiquer ce type d’information qui est 
habituellement traité de façon confidentielle, sans le consentement de cette personne. 

De plus, il nous est impossible de vous transmettre certains documents, car ils sont 
protégés par le secret professionnel. En effet, suivant l’article 9 de la Charte des droits et 
libertés de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne 
peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été 
révélés en raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui 
qui leur a fait ces confidences ou par disposition expresse de la loi.
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Longueuil, le 8 juin 2010

PAR TELECOPIEUR 514 331-0514

M® Louis Béland

Dufresne Hébert Comeau Avocats

800, Place Victoria, bureau 4500
C.P. 391

Montréal (Québec) H4Z 1J2

OBJET : Dossier

Circonscription foncière
Lots

Cadastre

Superficie visée
Municipalité visée
MRC

; 353184

: Vaudreuil

; 2 069 192,2 421 864-P

: Cadastre du Québec

:  1,1730 hectare
: Notre-Dame-de-rile-Perrot

; Vaudreuil-Soulanges

Dossier

Circonscription foncière
354185

Vaudreuil

2 421 864-P

Cadastre du Québec

1,4889 hectare
Notre-Dame-de-l'lle-Perrot

Vaudreuil-Soulanges
003721-00001

Lot

Cadastre

Superficie visée
Municipalité visée
MRC

Votre dossier

Cher confrère,

Le 6 janvier 2009, la Commission avait suspendu son délibéré pour permettre le
dépôt d’une demande d’autorisation en vue de tenter de régulariser la situation qui
avait été dénoncée dans le préavis d’ordonnance acheminé dans le dossier 354185,
le 8 novembre 2007.

Malgré de nombreuses conversations téléphoniques et malgré notre rappel du
6 avril 2010, nous demeurons sans nouvelle de vous et surtout sans cette demande
d’exclusion qui doit être déposée par la municipalité de Notre-Dame-de-l’lle-Perrot.

En conséquence, la Commission nous prie de vous informer qu’à moins de recevoir
la demande d’exclusion dans les 10 jours de la présente, elle pourra procéder à
rémission d’une ordonnance visant à faire cesser une infraction et remettre les lieux

en état, sans autre avis ni délai. À cet égard, nous renouvelons les termes du
préavis d’ordonnance du 8 novembre 2007.

.../2
Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2® étage
Québec (Québec) G1R 4X6

Longueuil
25, boul. La Fayette, 3® étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Téléphone : 418 643-3314 (local) Téléphone ; 450 442-7100 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur: 418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur : 450 651-2258
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Veuillez agréer, Cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

a
koSceMousèefu, avocat
Direction des affaires juridiques

/pg

Excavation Pierre Daoust Itée

Municipalité de Notre-Dame-de-l’lle-Perrot
c. c.
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Longueuil, le 6 avril 2010

Louis Béland

Dufresne Hébert Comeau Avocats

800, Place Victoria, bureau 4500
C P 391

Montréal (Québec) H4Z1J2

OBJET : Dossier : 353184

: Vaudreuil

; 2 069 192,2 421 864-P
: Cadastre du Québec

: 1,1730 hectare

: Notre-Dame-de-l'IIe-Perrot

: Vaudreuil-Soulanges

Circonscription foncière
Lots

Cadastre

Superficie visée
Municipalité visée
MRC

354185

Vaudreuil

2 421 864-P

Cadastre du Québec

1,4889 hectare
Notre-Dame-de-l'lle-Perrot

Vaudreuil-Soulanges
003721-00001

Dossier

Circonscription foncière
Lot

Cadastre

Superficie visée
Municipalité visée
MRC

Votre dossier

Cher confrère.

Nous attendons toujours la demande d’exclusion par la municipalité de Notre-Dame-
de-rîle-Perrot relativement à la propriété mentionnée en objet, et qui a pour but de
tenter de régulariser la situation qui a été dénoncée dans les dossiers mentionnés
en objet.

Cette demande d’exclusion devra être accompagnée de l’appui de la MRC et de
rUPA.

Auriez-vous l’obligeance de nous indiquer quand vous prévoyez déposer cette
demande qui, nous l’espérons, le sera prochainement,

rère, l’expression de nos sentiments distingués.yeuüte^'agréê

H'i/toOsseau, avocat
;ion des affaires juridiques

/pg

Excavation Pierre Daoust Itéec. c.

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2® étage
Québec (Québec) GIR 4X6
Téléphone ; 418 643-3314 (local) Téléphone : 450 442-7100 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur: 418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.câ

Longueuil
25, boul. La Fayette, 3® étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur: 450 651-2258
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Dufresne Hébert Comeau
Av oca t s

Avoc3is-cor\seiis

Gilles Hébôrt, c.r

Jean Htlu. LLM. Harvard

Par télécopieur et par courrier

SOUS TOUTE RÉSERVE

Montréal, le 22 septembre 2009
Ligne directe ; (514) 392-5713

Ibelandfaldufresnengbertja

Me Louise Mousseau
Direction des affaires juridiques
CPTAQ

25. boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Dossier :

Demandeur :

Municipalité ;
Lot rénové :
Cadastre :

MRC:

Cire. Foncière :

N/D :

Objet : AR-361330 - demande irrecevable
Excavation Pierre Daoust Ltée
Notre-Dame-de-rile-Perrot

2421864

Cadastre du Québec
Vaudreuil-Soulangas

Vaudrcuil

003721-00001

Chère Consoeur.

La présente fait suite à notre rencontre du 16 septembre 2009 au bureau de la Com^™ ̂e
protection du territoire et des activités agricoles ainsi qu'a nos conversations téléphoniques
subséquentes.

Nous avons compris de nos échanges que la Commission accepte de traiter a demande
d'utilisation non agricole mentionnée en rubrique dans la mesure ou la municipalité se porte
codemanderesse à cette demande. En ce sens, nous désirons vous

les officiers de la municipalité de Notre-Dame-de-l Ile-Perrot ceconvenu d'une rencontre avec
mercredi 23 septembre 2009 à compter de 9h30.

Dans l’intervalle, nous comprenons que les dossiers d'ordonnance numê^354l85 et 353184
seront suspendus pendant ie traitement de la présente demande d’autorisation.__

Dufresne Hébert Comeau inc.

BOO, Place VlcLoria, bureau 4500. C.R 391, Mofilréal (Québec) m 1J2
îôlÉprione : 514.331.501 0, Ulécopicur ; 5 1 4.331,0514
lnfo@dulresnehebef1.ca www.dulfçsnebeben.ca

SEP 22 ’09 08:48 514 331 6297 PAGE.02



g] 003/003514 331 629709/22/2009 08:44 TLC

Dufresne Hébert Comeau
Avo cat e

. Chère Consoeur, l’expression de nosEspérant le tout conforme, nous vous prions d’agreer
sentiments les meilleurs.

Dufresne Hébert U inc.

LOUIS BÉLAN
LB/cl
W344037

SEP 22 ’09 08:48 514 331 6297 PPGE.03
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IDENTIFICATION DES DOSSIERS : 354185 et 353184

Cramerstetter, Rémigio

Longueuil, le 23 juillet 2009LIEU ET DATE

Jacques Cartier, commissaire
Marie-Josée Gouin, vice-présidente

MEMBRES PRESENTS

MOTIFS INVOQUÉS

La Commission avait suspendu l’émission d’une ordonnance jusqu’au 6 mars
2009 pour permettre aux parties de déposer une demande d’autorisation en
vue de tenter de régulariser la situation.

La demande d’autorisation a été reçue mais retournée, puisque irrecevable
en vertu des dispositions de l’article 61.2 de la loi, le lot sur lequel on désire
régulariser un commerce étant situé aux limites de la zone non agricole.

Les procureurs de Excavation Pierre Daoust Itée demandent à  la
Commission de suspendre de nouveau l’émission d’une ordonnance et
d’accorder aux parties un délai additionnel de 60 jours.

DÉCISION DE LA COMMISSION : DÉLIBÉRÉ SUSPENDU

En conséquence, la Commission accorde aux parties un délai additionnel de
60 jours, soit jusqu’au 23 septembre 2009. Après ce délai, la Commission
évaluera la décision à prendre en fonction des documents reçus.

ier, commissairê ̂

/de

c. c.

M. Rémigio Cramerstetter
Municipalité de Notre-
Dame-de-rîle-Perrot

MRC Vaudreuil-Soulanges
M^® Fiorella Bonazza

M^® Cécile Demers

Dufresne Hébert Comeau,
avocats

M. Pierre Daoust

Excavation Pierre Daoust Itée

Pépinière Cramer inc.
Cd urbanistes-conseils
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IDENTIFICATION DES DOSSIERS : 354185 et 353184

Cramerstetter, Rémigio

Longueuil, le 6 janvier 2009LIEU ET DATE

MEMBRES PRÉSENTS Jacques Cartier, commissaire
Marie-Josée Gouin, vice-présidente

MOTIFS INVOQUÉS

À la rencontre publique du 1®' octobre 2008, la Commission suspendait son
délibéré pour permettre la présentation d’un nouveau calendrier concernant
la modification de la réglementation municipale et du schéma
d’aménagement et de développement de la MRC pour rendre la demande
d’usage non agricole recevable.

Le 29 octobre 2008, la Commission recevait les documents demandés. Dans
cette lettre, Louis Béland, de la firme Dufresne Hébert Comeau, demande à
la Commission de suspendre à nouveau le traitement des dossiers précités,
puisqu’il prévoit déposer une demande d’autorisation à la Commission.

DÉCISION DE LA COMMISSION DÉLIBÉRÉ SUSPENDU

La Commission suspend à nouveau son délibéré pour une période de
60 jours, soit jusqu’au 6 mars 2009, dans le traitement des dossiers ci-
dessus mentionnés pour permettre au mandataire de déposer une demande
à la Commission. Après ce délai, si la demande n’a pas été déposée à la
Commission, la formation saisie de l’étude de ces dossiers, rendra sa
décision avec les informations disponibles.

( ̂cques Cartier, commissaire
/si

c. c. :

Cramerstetter, Rémigio

Municipalité de Notre-
Dame-de-l'île-Perrot
MRC Vaudreuil-Soulanges
Bonazza, Fiorella
Demers, Cécile

Dufresne Hébert Comeau, Avocats

Daoust, Pierre
Excavation Pierre Daoust Ltée

Pépinière Cramer Inc.
Cd urbanistes conseils
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RENCONTRE PUBLIQUE

353184 (déclaration)
354185 (plainte)
Cramerstetter, Rémigio

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Longueuil, le 1®'“ octobre 2008LIEU ET DATE

lOhHEURE DE LA RENCONTRE

MEMBRES PRÉSENTS Jacques Cartier, commissaire
Marie-Josée Gouin, vice-présidente

PERSONNES PRÉSENTES M® Louis Béland, avocat
Monsieur Pierre Daoust

Madame Nicole Daneau

PIÈCES DÉPOSÉES 1-1 : Argumentaire

RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : DÉLIBÉRÉ SUSPENDU jusqu’au
30 octobre 2008 pour permettre la présentation d’un nouveau calendrier
concernant la modification de la réglementation municipale et du schéma
d'aménagement et de développement de la MRC pour rendre la demande
d’usage non agricole recevable.

Jacques Cartier, commissaire

/év

Rémigio Cramerstetter
Pépinière Cramer inc.
Municipalité de Notre-Dame-de-l'île-Perrot
MRC Vaudreuil-Soulanges
Fiorella Bonazza

Cécile Demers

Dufresne Hébert Comeau, Avocats

Pierre Daoust

Excavation Pierre Daoust Ltée

Cd urbanistes conseils

c. c.
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DEMANDE DE REMISE

Longueull, le 25 septembre 2008DATE ET ENDROIT

IDENTIFICATION DU DOSSIER 354185 et 353184- Cramerstetter, Rémigio

MEMBRES PRÉSENTS Jacques Cartier, commissaire
Yves Baril, commissaire

MOTIFS INVOQUÉS

Dans une télécopie datée du 24 septembre 2008, M® André Comeau requiert le report de la
rencontre prévue dans cette affaire à Longueuil. le 1®^ octobre 2008, au motif qu’une démarche
pour faire modifier le schéma d’aménagement est en cours auprès de la Municipalité.

MOTIFS DE LA COMMISSION

La Commission tient à souligner que pour l’étude d’une demande, elle peut prendre en
considération les observations produites au dossier, mais elle doit surtout rendre sa décision en se
basant sur les critères énoncés aux articles 12 et 62 de la loi.

De plus, dans une demande de report, la Commission se doit de considérer, entre autres,
l’incidence d’un report pour les autres personnes intéressées et les impératifs de l’agenda dans le
traitement des dossiers.

La raison invoquée n’est pas de nature à justifier une remise de la rencontre prévue. De plus, ce
dossier a déjà bénéficié de plusieurs délais, puisque le préavis a été émis le 8 novembre 2007.

La rencontre fixée se tiendra donc le 1®^octobre  à 10 h tel que prévu.

DÉCISION RENDUE EMISE REFUSEE

N

Cartier, commissairecq

Cramerstetter, Rémigio
Municipalité de Notre-Dame-de-l'île-Perrot
MRC Vaudreuil-Soulanges
Daoust, Pierre
Excavation Pierre Daoust Ltée

Pépinière Cramer inc.
Dufresne Hébert Comeau, Avocats

Cd urbanistes conseils

Bonazza, Fiorella
Demers, Cécile

C.C.:



Dufresne Hébert Comeau
Avoca t » I

Avocats-conseils

Gilles Hébert, c.t.

Jean Hétu, LL.M. Harvard

Montréal, ie 24 septembre 2008

Ligrte directe : (514) 392-5708
acomeau@_düfresneheberlça

Madame Stéphanie Lavallée
Bureau du maître des rôles
Commission de protection du

Territoire agricole du Québec
25, boul. La Fayette, 3° étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Dossiers 354185 et 353184

Municipalité de Notre-Dame-de-rîle-Perrot
Lot rénové # 2 421 864-B, cadastre du Québec, MRC Vaudreuil-Soulanges
Circonscription foncière de Vaudreuil
Rencontre du 1®^ octobre 2008

Notre dossier : 3721-1

Objet :

Chère Madame,

Nous désirons par la présente demander le report de la rencontre qui doit avoir lieu le 1
octobre 2008 à 10h00 dans les dossiers mentionnés en titre.

er

Depuis que nous avons été mandatés par nos clients pour agir dans le présent dossier, les
démarches que nous avons entreprises auprès de la Ville de Notre-Dame-de-rîle-Perrot nous
permettent de constater que les solutions à proposer, au-delà des droits acquis qui pourront
être débattus, résident plutôt dans l’approche plus globale proposée par la municipalité et visant
à régulariser l’utilisation non agricole de plusieurs lots ayant obtenus des autorisations de la
Commission ainsi que de plusieurs lots du secteur utilisés à des fins non agricoles.

Déjà, le maire de la Ville de Notre-Dame-de-l'île-Perrot nous confirmait en avril 2008 une
démarche visant à proposer une modification au schéma d’aménagement révisé visant la
création d’un îlot déstructuré. Ce processus a été entrepris et devrait donner lieu le 14 octobre
2008 à une décision du conseil visant subséquemment à obtenir de la MRC qu'elle modifie son
schéma en ce sens. Cette demande proposera la création à l’entrée du territoire de la Ville de
Notre-Dame-de-l’île-Perrot d'un îlot déstructuré adjacent au côté Sud du boulevard Don-
Quichotte. Cette demande inclut évidemment la propriété visée par le présent dossier mais
également, une partie beaucoup plus importante le long du boulevard Don-Quichotte.

Dufresne Hébert Comeau inc.

BOD, Place Vicloria, bureau 4500, C P 391, Montréal (Québec) H4Z K2

Téléphone : 51^33 1.501 0, lélécopieuf 51 4.331.051 4

in!o@dutresnetieberi.ca www.duIresneheberUa

SEP 24 ’08 13:41 514 331 6297 PPGE.02
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Dufresne Hébert Comeau
Avoca t s

Cette démarche est susceptible de modifier de façon importante le cadre juridique applicable à
la propriété visée et d’apporter évidemment un éclairage différent sur les perspectives de
développement durable des activités agricoles en bordure du boulevard Don-Quichotte.

Nous soumettons donc respectueusement que le report de la rencontre du 1®^ octobre 2008 est
justifié jusqu'au printemps 2009 alors que le processus entrepris auprès de la MRC sera
complété.

Entre-temps, il y a lieu de noter que les activités de nos clients cesseront pour la période
hivernale.

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à la présente, nous vous prions d’agréer,
chère Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Dufres omeau inc.

^ndré Comeau
AC/cl

Mme Cécile Demers, CD urbaniste / conseilsc.c.

#324827

SEP 24 ’08 13:42 514 331 6297 PRGE.03
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Longueuil, le 10 juin 2008

Dufresne Hébert Comeau, Avocats
C.P. 391 a/s M® André Comeau

800, place Victoria, bur. 4500
Montréal (Québec) H4Z1J2

OBJET : Dossiers 354185 et 353184

Cramerstetter, Rémigio

M® Comeau,

Par lettre, vous avez demandé la tenue d’une rencontre avec la Commission

relativement aux avis transmis aux dossiers en titre.

Étant donné la non-disponibilité de certains intervenants pendant la période
estivale, veuillez prendre note que cette rencontre se tiendra le

octobre 2008, à 10 h, à nos bureaux situés au 25, rue La Fayette Nord,
3® étage, à Longueuil.

À l’occasion de cette rencontre, les autres personnes intéressées pourront, si
elles le désirent, présenter leurs observations.

La tenue de cette rencontre impliquant plusieurs personnes, vous
comprendrez l’importance de la tenir à la date mentionnée ci-dessus. Malgré
cela, s’il vous était impossible de vous y présenter, vous pourriez nous faire
parvenir des observations écrites ou demander que cette rencontre soit tenue
à une autre date. Dans ce dernier cas, nous devrons considérer, entre autres,
l’incidence d’un report sur les autres personnes concernées et les impératifs
de l’agenda du traitement des dossiers de la Commission, pour décider du
report ou non de cette rencontre.

Veuillez agréer, M® Comeau, nos sentiments les meilleurs,

y "
- 'U/jAaouji
Stéphanie Lavallée, responsable de la gestion du rôle

Cramerstetter, Rémigio
Municipalité de Notre-Dame-de-l'île-Perrot
MRC Vaudreuil-Soulanges
Daoust, Pierre

Excavation Pierre Daoust Ltée

Pépinière Cramer inc.
Cd urbanistes conseils (a/s de Cécile Demers)
Madame Fiorella Bonazza

c.c.

Longueuil
25. boul. La Fayette, 3^ étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Québec
200, chemin Sainte-Foy. 2® étage
Québec (Québec) GIR 4X6
Téléphone : (418) 643-3314 (local) Téléphone : (450) 442-7100 (local)
1-800-667-5294 (extérieur)
Télécopieur: (418) 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

1-800-361-2090 (extérieur)
Télécopieur : (450) 651-2258
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Ville de

^-Dûme-de-rîlc-Êerrof CABINET DU MAIRE
k

(514) 453-4128
(514) 453-8961
info@ndip,org
www.ndip.org

Téléphone :
Télécopieur :
Courriel ;

Web :

Le 22 avril 2008

REÇU LE

2 8 AVR. ZOOB

Dufresne Hébert Comeau inc.

Me André Comeau, avocat
800, Place Victoria, bur. 4500
C P 391

Montréal (Québec) H4A 1J2

Dossier 354185 - Ville de Notre-Dame-de-L'île-Perrot
Lot rénové # 2 421 864-B, cadastre du Québec
Les Excavations Pierre Daoust inc.

Objet :

Monsieur,

Nous désirons par la présente, vous aviser de notre appui à la demande de monsieur Pierre
Daoust. propriétaire de l'entreprise Excavations Pierre Daoust inc., à l’effet de régulariser sa
situation quant à l'utilisation non agricole du lot numéro 2 421 684 sur notre territoire.

Le boulevard Don-Quichotte, où se situe l'entreprise de M. Daoust, sera reconstruit et élargit par
le ministère des Transports du Québec pour se conformer à la réalité commerciale de ce
boulevard et répondre aux besoins de la circulation croissante sur cette importante artère de la
Ville.

Considérant différentes demandes que nous avons eu à gérer au cours des dernières années
visant l'utilisation non agricole de plusieurs lots situés le long du boulevard Don-Quichotte, à
proximité du lot de M. Daoust. le conseil municipal est disposé, suivant une requête des
propriétaires concernés, à déposer, à la MRC de Vaudreuil-Soulanges, une demande de
modification au schéma d'aménagement révisé (SAR) visant la création d'un îlot déstructuré.

Nous espérons que ces démarches nous permettront de trouver une solution à la problématique.

Veuillez accepter, Me Comeau, nos sincères salutations.

L^maii

Serge

/vc

Ce Mme O Demers, CD urbaniste-conseil

21, rue de l'Église, Notre-Dame-de-l’île-Perrot (Québec) JZV 8P4

SEP 24 '08 13=42 514 331 6297 PfiGE.04
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Longueuil, le 13 septembre 2007

RECOMMANDE

AVIS DE NON-CONFORMITÉ
Article 100.1 - Loi sur la protection du territoire

et des activités agricoles

MADAME CÉCILE DEMERS
3341, boulevard de la Gare, bureau 201
Vaudreuil-Dorion (Québec) J7V 8W5

OBJET : Dossier 353184

248-P. 250-P. 251-P

Sainte-Jeanne-de-l'île-Perrot, paroisse de
2 069 192, 2 421 864
Cadastre du Québec

Vaudreuil

1,1730 hectare

Notre-Dame-de-l'lle-Perrot

Vaudreuil-Soulanges
26 juin 2007

Lots

Cadastre

Lots rénovés

Cadastre

Circonscription foncière
Superficie visée
Municipalité
M.R.C.

Date de réception

Madame,

Votre déclaration datée du 18 juin 2007, par laquelle vous soumettez ne pas avoir
besoin d’autorisation de la Commission pour procéder à un lotissement ou à une
aliénation, a fait l’objet d’une vérification et nous devons vous indiquer que ce
lotissement ou cette aliénation n’est pas conforme à la loi.

En effet, vous ne pouvez aliéner une partie du lot 2 421 864 puisque d’une part, il
n’existe aucun droit acquis sur ledit lot et que d’autre part, l’aliénation telle qu’elle
a été demandée contreviendrait à l’article 29 de la loi, car le vendeur conserverait
un droit d’aliénation sur un lot contigu.
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Au surplus, la Commission constate que l’occupation actuelle du lot 2 421 864 par
EXCAVATION PIERRE DAOUST LIÉE est en contravention de la loi, car cette
utilisation contrevient à l’article 26 qui interdit, en zone agricole, l’utilisation d’un lot
à des fins autres que l’agriculture à moins de pouvoir invoquer un droit prévu à la
loi ou aux règlements ou d’avoir préalablement obtenu une autorisation de la
Commission. Puisque vous ne pouvez vous prévaloir d’aucune exception à cette
règle, vous devez cesser immédiatement les activités qui sont en contravention.

Veuillez agir en conséquence.

'1

GUY LACHAPELLE, enquêteur
Service des enquêtes

c. c. Municipalité de Notre-Dame-de-l'lle-Perrot
Monsieur Rémigio Cramerstetter

Le présent avis de non-conformité peut être révisé par la Commission sur
demande d’une personne intéressée, dans les 60 jours de sa date, ou à
l’occasion d’une éventuelle procédure menant à une ordonnance de la
Commission pour faire sanctionner les infractions commises.



t

RAPPORT D’ENQUETE

Longueuil, le 13 septembre 2007

OBJET Dossier

Lots

Cadastre

Lots rénovés

Cadastre

Circonscription foncière
Superficie visée
Municipalité
M.R.C.

353184-CRAMERSTETTER, Remigio
248-P, 250-P, 251-P

Sainte-Jeanne-de-rîle-Perrot, paroisse de
2 069 192, 2 421 864
Cadastre du Québec

Vaudreuil

1,1730 ha (aliénation) /1,6202 ha (infraction)
Notre-Dame-de-l'lle-Perrot

Vaudreuil-Soulanges

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES

Propriétaire Rémigio CRAMERSTETTER

PÉPINIÈRE CRAMER INC.
a/s de Rémigio CRAMERSTETTER, président
1101, boul. Don Quichotte
Notre-Dame-de-L’île-Perrot (Québec) J7V 5V6
Tél. (514) 453-6323

EXCAVATION PIERRE DAOUST LTÉE.
a/s Pierre DAOUST, président
1151, boulevard Don Quichotte
Notre-Dame-de-L’île-Perrot (Québec) J7V 5V6
Tél. (514) 453-3121

Exploitant
(lot 2 069 192)

Exploitant / Acquéreur
(lot 2 421 864-P)

BUT DE L'ENQUÊTE

Etablir si le lot 2 421 864-P peut être aliéné en vertu de droit acquis aux articles 101/103 de la
loi.

RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE

•  La partie du lot 2 421 864 visée par la déclaration (1,1730 hectare) ne peut être aliéné
puisqu’elle ne bénéficie d’aucun droit acquis et que son propriétaire conserverait un droit
d’aliénation sur un lot contigu.

•  Il existe une superficie de droit acquis commerciale de 1 hectare sur le lot 2 069 192
(pépinière et d’un centre de jardin sous la raison sociale PÉPINIÈRE CRAMER INC., voir
superficie orange, pièce 7). Sur ce même lot, il  y a également une résidence qui
bénéficie d’un droit acquis résidentiel (potentiellement 0,5 hectare, superficie jaune
pièce 7).

•  L’exploitation actuelle de l’entreprise EXCAVATION PIERRE DAOUST LTÉE sur le lot
2 421 864 (1,6202 hectare) a débuté en 1985, à l’extérieur de l’aire de droit acquis
commerciale de 1 hectare de la pépinière qui se trouve essentiellement sur le lot
2 069 192. Avant 1985, ce lot était essentiellement sous couverture végétale, sans usage
apparent (dossier d’infraction 354185).

.../2
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LES FAITS

1. Rémegio CRAMERSTETTER et Fiorella BONAZZA sont propriétaires des lots 248-P et
250-P depuis le 17 mai 1965. L’acte d’achat a été inscrit le 21 mai 1965 sous le numéro
101865 au bureau de la publicité des droits du registre foncier de la circonscription
foncière de Vaudreuil. À noter : les lots 248-P et 250-P ont été rénovés et portent
maintenant le numéro de lot 2 069 192, Cadastre du Québec. Le lot 2 069 192 a une
superficie de 2,4885 hectares (copie de l’acte d’achat jointe au dossier).

2. Rémegio CRAMERSTETTER est propriétaire du lot 251-P depuis le 20 octobre 1967.
L’acte d’achat a été inscrit le 7 novembre 1967 sous le numéro 109063 au bureau de la

publicité des droits du registre foncier de la circonscription foncière de Vaudreuil. À
noter: le lot 251-P a été rénové et il porte maintenant le numéro de lot 2 421 864,
Cadastre du Québec. Le lot 2 421 864 a une superficie de 1,6202 hectare (copie de
l’acte d’achat jointe au dossier).

3. PÉPINIÈRE CRAMER INC. est une personne morale inscrite auprès du Registraire des
entreprises du Québec sous le matricule 1142752899. Son président est Rémigio
CRAMERSTETTER. L’entreprise possède un établissement situé au 1101, boul. Don
Quichotte, à Notre-Dame-de-L’île-perrot (lot 2 069 192) qui déclare comme activité
économique qui déclare comme activité économique «163: culture en serre» et
« 6522 : Centre de jardinage ».

Pièce n° 1

4. EXCAVATION PIERRE DAOUST LTEE. :

Est une personne morale inscrite auprès du Registraire des entreprises du Québec
sous le matricule 1141846551. Son président est Pierre DAOUST. L’entreprise
possède un établissement situé au 1151, boulevard Don Quichotte, à Notre-Dame-
de-L’île-perrot (lot 2 421 864) qui déclare comme activité économique « 821 : site
d’entreposage de terre, pierre, sable et de la machinerie lourde ».

a)

Est inscrit auprès du registre des propriétaires et exploitants de véhicules lourds de
la CTQ (Commission des transports du Québec) et son NIR (numéro d’inscription
au registre) est R-501325-6.

b)

Pièce n° 2

5. Bail de location avec option d’achat du lot 251-P (2 421 864) :

Une première entente écrite entre Fiorella BONAZZA/Rémegio CRAMERSTETTER
et Pierre DAOUST/Lise DAOUST concernant la location et l’achat potentiel du lot
251-P a été conclu le 18 octobre 1985. Ce contrat  a été inscrit le 23 octobre 1985

sous le numéro 200117 au bureau de la publicité des droits du registre foncier de la
circonscription foncière de Vaudreuil.

a)

b) Une seconde entente écrite a été conclue le 27 janvier 1988 entre les mêmes
parties. Ce contrat a été inscrit le 1®^ février 1988 sous le numéro 223246 au bureau
de la publicité des droits du registre foncier de la circonscription foncière de
Vaudreuil. Celle nouvelle entente identifie avec précision la superficie exacte du lot
251-P impliquée dans la transaction.

Pièces 3 et 4

6. Selon le rôle d’évaluation municipale correspondant aux lots 2 069 192 / 2 421 864, le
code d’utilisation du terrain est «8192», qui correspond à Serre, spécialité de la
floriculture (semences de fleurs).

Pièce n° 5

.../3
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7. L’étude des photographies aériennes des lots 2 069 192/2 421 864 montre ceci :

1979 : la photo du 6 juin 1979 (Q79-812-97) montre l’existence de la pépinière qui
est située principalement sur le lot 2 069 192 (partie orangée, superficie de
1 hectare). Une résidence était également située sur le lot 2 069 192 (partie jaune,
±0,5 hectare). Le lot 2 421 864 est presque complètement sous couverture
végétale, sauf dans sa partie nord où il y aurait entreposage de matériaux par la
pépinière et également où le stationnement de la station service déborde sur ledit

a)

lot.

1983 : même constat qu’en 1979 du la photo du 9 juin 1983 (Q83-304-126).b)

c) 1992 : sur la photo du 7 mai 1992 (HMQ92-113-203), même constat qu’en 1979
pour le lot 2 069 192. Cependant, le lot 2 421 864 est entièrement occupé par le
commerce d’entreposage de matériaux, à l’exception d’une pointe au sud dudit lot.

1999 et 2005 : même constat qu’en 1992 sur les photos des années 1999 et 2005.d)

Pièce 6

VISITE DES LIEUX

Le 16 août 2007, je suis allé sur les lots 2 069 192 et 2 421 864 en compagnie de
Rémegio CRAMERSTETTER et j’ai constaté ceci ;

8.

Le commerce PÉPINIÈRE CRAMER INC. est strictement en exploitation sur le lot
2 069 192, sur lequel on retrouve également une résidence.

a)

b) Le commerce EXCAVATION PIERRE DAOUST LTEE est strictement en

exploitation sur le lot 2 421 864 qui est utilisé pour entreposer divers matériaux
destinés à la vente (terre, sable, pierre) ainsi que les véhicules lourds.

c) Il y a 2 bâtiments sur le lot 2 421 864, soit une roulotte d’accueil et un entrepôt en
forme de dôme.

Pièce n° 7

TEMOINS

9. Le 16 août 2007, j’ai rencontré Rémigio CRAMERSTETTER sur les lots 2 069 192 et
2 421 864 et il m’a déclaré ceci :

Il est propriétaire des lots 2 069 192 et 2 421 864 depuis la fin des années 1960. Il a
ouvert et exploité son commerce de pépinière/centre de jardin depuis plus de
30 ans.

a)

b) Au 9 novembre 1978, il habitait la résidence située sur le lot 2 069 192. Son

commerce PÉPINIÈRE CRAMER INC. a toujours été situé sur le lot 2 069 192,
depuis sa création. En 1978, il vendait également de la terre en vrac ainsi que des
pavés unis qui étaient entreposés sur le lot 2 421 864.

En 1985, il a abandonné la vente de terre en vrac. Depuis 1985, Pierre DAOUST
occupe le lot 2 421 864 et exploite un commerce de vente de matériaux en vrac.

c)

10. Le 11 septembre 2007, j’ai eu un entretien téléphonique avec Pierre DAOUST, président
de EXCAVATION PIERRE DAOUST LTÉE, qui m’a déclaré ceci :

a) Il exploite son entreprise de vente de matériaux en vrac depuis 1978. De 1978 à
1985, il exploitait cette compagnie chez lui au 1671, boulevard Perrot dans la
municipalité de Notre-Dame-de-l’île-Perrot, mais  à compter de 1985, il a loué le lot
2 421 864 de Rémigio CRAMERSTETTER sur lequel il  a installé ses activités
commerciales, soit entreposage et vente de matières en vrac tels sable, pierre, etc.

.../4
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b) En 1985, Rémigio CRAMERSTETTER n’utilisait pas le lot 2 421 864. Le terrain
n’était pas adéquatement drainé et il était de type marécageux.

11. Le 11 septembre 2007, j’ai eu un entretien téléphonique avec Valérie THIBAULT,
inspectrice en bâtiments pour la municipalité de Notre-Dame-de-l’île-Perrot. Par écrit,
Madame THIBAULT m’a confirmé que l’occupation actuelle du lot 2 421 864 par
EXCAVATION PIERRE DAOUST LTÉE n’est pas conforme avec la réglementation en
vigueur (usage dans la zone A-401/règlement de zonage n° 437) et que la municipalité
ne reconnaît pas un droit non plus.

-  Pièce n® 8

V ^

GUY LACHAPELLE, enquêteur
Service des enquêtes
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1) Registraire des entreprises du Québec pour PÉPINIÈRE CRAMER INC.

2) Registraire des entreprises du Québec pour EXCAVATION PIERRE DAOUST
LTÉE/Inscription auprès de la CTQ

3) Acte notarié numéro 200117

4) Acte notarié numéro 223246

5) Rôle d’évaluation municipal

6) Photographies aériennes de 1979, 1983, 1992, 1999 et 2005.

7) Photos du site

Copie de la réglementation municipale8)
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LE REGISTRAIRE DES ENTREPRISES

SYSTÈME CIDREQ

ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE

INFORMATIONS GÉNÉRALES

R-PU-Ü03-1

MATRICULE: 1142752899 NOM: PEPINIERE CRAMER INC.

1995-02-20

1965-03-16 CONSTITUTION

QUÉBEC

IMMATRICULATION

FORMATION

LOCALITÉ

DERN DÉCL ANNL

MAJ ÉTAT INFO

CESSATION PRÉVUE

STATUT IMMATR

RÉSULTANTE

FORME JURDQ

DEMANDE DISS/LIQ EN COURS: NON

TRANCHE EMPLOYÉS: ENTRE 26 ET 49

TRANSFORM:

1995-02-20

2006-10-03 2006

2006-11-22

CONTINUAT: 1990-02-02

IM IMMATRICULÉ

CIE COMPAGNIE

1002, CH. ST-DOMINIQUE

LES CÈDRES QC
CODE POSTAL: J7T 3AlADRESSE DOMICILE:

RÉG. CONSTITUTIF:

RÉG. COURANT :

021 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE 1

024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE lA

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

163 PÉPINIÈRE

6522 CENTRE DE JARDINAGE

ADRESSE POSTALE

DESTINATAIRE

ADRESSE CODE POSTAL:

PERSONNES LIÉES

PERSONNES MANQUANTES: NON

NOM ET ADRESSE DÉTAIL PERSONNECODE POSTAL

LES PLACEMENTS CRAMERSTETTER INC. ACTIONNAIRE
c

ACTIONNAIRE MAJORITA

1002, CH. ST-DOMINIQUE

LES CÈDRES QC
J7T 3A1

CRAMERSTETTER, REMIGIO ADMINISTRATEUR

PRÉSIDENT

DEUXIÈME ACTIONNAIRE

100, BOUL. DU DOMAINE

NOTRE-DAME-DE-L'ILE-PERROT QC

J7V 1P2

CRAMERSTETTER, FIORELLA ADMINISTRATEUR

TRÉSORIER

TROISIÈME ACTIONNAIR

100, BOUL. DU DOMAINE

NOTRE-DAME-DE-L'ILE-PERROT QC

J7V 7P2

CRAMERSTETTER, MARIO ADMINISTRATEUR

VICE-PRÉSIDENT

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/isl08trl/cidreq/**URL**?matricule=l 142752899&ban... 2007-09-10
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1101, BOUL. DON QUICHOTTE

NOTRE-DAME-DE-L’ILE-PERROT (QUÉBEC)
J7V 5V5

CRAMERSTETTER, ROBERTO ADMINISTRATEUR

VICE-PRÉSIDENT

H9X 1T345, TUNSTALL

SENNEVILLE (QUÉBEC)

NOMS DE L'ASSUJETTI

DATE MAJ INDEX DES NOMS:

DATE DÉBUT DATE FINNOM DE L'ASSUJETTI STATUT

PEPINIERE CRAMER INC. 1965-03-16 EN VIGUEUR

ETABLISSEMENTS

0001 NOM ADRESSE

PEPINIERE CRAMER INC. 1101, BOUL. DON QUICHOTTE

NOTRE-DAME-DE-L'ILE-PERROT QC

J7V5V6

ÉTABLISSEMENT PRINC

DATE DE DÉBUT UTIL NOM

DATE DE FIN UTIL NOM

NON

DATE DÉBUT: 1995-02-20

DATE FIN :

1995-02-20

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

6522 CENTRE DE JARDINAGE

163 CULTURE EN SERRES

0002 NOM ADRESSE

PEPINIERE CRAMER INC. 4850, BOUL. ST-JEAN

PIERREFONDS QC

H9H4B2

ÉTABLISSEMENT PRINC

DATE DE DÉBUT UTIL NOM

DATE DE FIN UTIL NOM

NON

DATE DÉBUT: 1995-02-20

DATE FIN :  2005-01-28

1995-02-20

2005-01-28

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

6522 CENTRE DE JARDINAGE

0003 NOM ADRESSE

3000, RUE DU MARCHÉ
DOLLARD-DES-ORMEAUX (QUÉBEC)

PEPINIERE CRAMER INC.

H9B2Y3

ÉTABLISSEMENT PRINC

DATE DE DÉBUT UTIL NOM

DATE DE FIN UTIL NOM

NON

DATE DÉBUT: 2005-01-28

DATE FIN :

2005-01-28

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

6522 CENTRE DE JARDINAGE

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/isl08trl/cidreq/**URL**?matricule=l 142752899&ban... 2007-09-10
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DOCUMENTS MICROFILMÉS

TYPE DOCUMENTS DATE CAST IMAGE

19 DÉCLARATION MODIFICATIVE

706 ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2006

105 DÉCLARATION ANNUELLE 2005

08 MODIFICATIVE CORRECTION/ACTE RÉGULARISATION
104 DÉCLARATION ANNUELLE 2004

103 DÉCLARATION ANNUELLE 2003

102 DÉCLARATION ANNUELLE 2002

101 DÉCLARATION ANNUELLE 2001

100 DÉCLARATION ANNUELLE 2000

199 DÉCLARATION ANNUELLE 1999

198 DÉCLARATION ANNUELLE 1998

197 DÉCLARATION ANNUELLE 1997

196 DÉCLARATION ANNUELLE 1996

195 DÉCLARATION ANNUELLE 1995

94 DÉCLARATION D'IMMATRICULATION

2006-11-22 6990

2006-10-03 0

2006-05-18 6675

2006-05-18 6677

2005-01-28 6223

2003-11-12 5711

2002-11-22 5447

2001-11-19 4963

2000-11-07 4612

1999-11-06 4256

1998-11-12 3714

1997-12-03 3356

1997-01-16 3105

1996-01-15 2864

1995-02-20 2640

24 016

000

18 039

40 005

22 048

40 038

43 011

28 007

44 050

55 016

33 009

12 047

6 035

12 008

50 025

AUTRES NOMS

DATE MAJ INDEX DES NOMS:

DATE DÉBUT DATE FINNOM STATUT

CRAMER NURSERY INC. 1995-02-20 EN VIGUEUR

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/isl08trl/cidreq/**URL**?matricule=l 142752899&ban... 2007-09-10
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2007-09-10

H:21:07:27

LE REGISTRAIRE DES ENTREPRISES

SYSTÈME CIDREQ

ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE

INFORMATIONS GÉNÉRALES
R-PU-Ü03-1

NOM: EXCAVATION PIERRE DAOÜST LTÉEMATRICULE: 1141846551

1995-01-05

1978-09-07 CONSTITUTION

QUÉBEC

IMMATRICULATION

FORMATION

LOCALITÉ

2006-11-06

2006-01-12

2006 DEMANDE DISS/LIQ EN COURS: NON

TRANCHE EMPLOYÉS: ENTRE 1 ET 5

TRANSFORM:

1995-01-05

DERN DECL ANNL

MAJ ÉTAT INFO

CESSATION PRÉVUE

^ZWPUT IMMATR
RESULTANTE
FORME JURDQ

CONTINUAT:

IM IMMATRICULÉ

CIE COMPAGNIE

CODE POSTAL: J7V 7P21671, BOUL PERROT

NOTRE-DAME DE L'ILE PERROT QC

ADRESSE DOMICILE:

RÉG. CONSTITUTIF:

RÉG. COURANT :

024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE lA

024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE lA

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

4214 TRAVAUX D’EXCAVATION ET DE NIVELLEMENT

4564 TRANSPORT DE TERRE, PIERRE, SABLEC GRAVIER, ETC...

ADRESSE POSTALE

DESTINATAIRE

CODE POSTAL:ADRESSE

PERSONNES LIÉES

PERSONNES MANQUANTES: NON

NOM ET ADRESSE DÉTAIL PERSONNECODE POSTAL

DAOUST, FRANCE ACTIONNAIRE

TROISIÈME ACTIONNAIR

1320, BOUL PERROT

NOTRE-DAME-DE-L'ILE-PERROT QC

J7V 7P2

DAOUST, MICHEL ACTIONNAIRE

DEUXIÈME ACTIONNAIRE

61, DU SOUS-BOIS

PINCOURT (QUÉBEC)
J7V 7J1

DAOÜST, PIERRE ADMINISTRATEUR

PRÉSIDENT

ACTIONNAIRE MAJORITA

1671, BOUL PERROT

NOTRE-DAME-DE-L'ILE-PERROT QC

J7V 7P2

NOMS DE L'ASSUJETTI

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/isl08trl/cidreq/**URL**?matricule=l 14184655 l&ban... 2007-09-11
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DATE MAJ INDEX DES NOMS:

DATE DEBUT DATE FIN STATUTNOM DE L'ASSUJETTI

EXCAVATION PIERRE DAOUST LTÉE 1978-09-07 EN VIGUEUR

ÉTABLISSEMENTS

ADRESSE0001 NOM

^dkVATION PIERRE DAOUST LTÉE l4y^ BOUL DON QUICHOTTE (ARRIÈRE)
N-D ILE PERROT QC

JJV5V6

ÉTABLISSEMENT PRINC

DATE DE DÉBUT UTIL NOM

DATE DE FIN UTIL NOM

OUI

DATE DÉBUT: 1995-01-05

DATE FIN :

1995-01-20

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

SITE D'ENTREPOSAGE DE TERRE, PIERRE, SABLE ET DE LA MACHINERIE LOURDE821

DOCUMENTS MICROFILMÉS

TYPE DOCUMENTS DATE CAST IMAGE

706 ÉTAT & DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 2006

105 DÉCLARATION ANNUELLE 2005

104 DÉCLARATION ANNUELLE 2004

103 DÉCLARATION ANNUELLE 2003

102 DÉCLARATION ANNUELLE 2002

101 DÉCLARATION ANNUELLE 2001

100 DÉCLARATION ANNUELLE 2000

199 DÉCLARATION ANNUELLE 1999

198 DÉCLARATION ANNUELLE 1998

197 DÉCLARATION ANNUELLE 1997

196 DÉCLARATION ANNUELLE 1996

195 DÉCLARATION ANNUELLE 1995

DÉCLARATION D'IMMATRICULATION94

2006-11-06 0

2006-01-12 6547

2004-12-17 6148

2004-01-05 5777

2002-11-01 5395

2002-02-07 5069

2000-11-13 4619

1999-11-15 4301

1999-02-03 3791

1997-12-11 3368

1997-02-11 3107

1995-12-04 2787

1995-01-05 2596

000

6 020

21 022

16 037

21 040

30 032

30 040

3 047

36 011

55 002

2 017

27 020

40 021

https://ssl.req.gouv.qc.ca/igif-bin/isl08trl/cidreq/**URL**?matricule=l 14184655 l&ban... 2007-09-11
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Commission

d«5 transports
E9 E9

E9 E9Québec

Vous êtes ici : Accueil ^ Recherche > Consultation d'un dossier

Consultation d'un dossier

Renseignements à jour en date du 2007-09-05 06:53

Nom

EXCAVATION PIERRE DAOUST LIÉE

Adresse d'affaires

1671, rue Perrot R.R. 4

Notre-Dame-de-l'île-Perrot (Québec) J7V 7P2

NEQ

1141846551

Permis / Registres / Liste Demandes en cours Décisions rendues

Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds

Important : L’inscription d'un transporteur et la cote de sécurité qui lui est attribuée réfèrent
uniquement à son comportement en matière de sécurité routière et de protection du réseau routier.

Droit de mettre en circulationNiR

R-501325-6

Le NIR correspond au numéro de Code

canadien de la sécurité

Oui

Droit d'exploiter

Oui

Date d'inscription au registre

1999-04-01 00:00

Titre

Propriétaire et exploitant

Catégorie de transport

Marchandises

Cote de sécurité

Satisfaisant

Québecnnnn

© Gouvernement du Québec, 2007

https://www.pes.ctq.gouv.qc.ca/ctqsim/dossierclient/consulter.html?contexte=RPEVL&n... 2007-09-05
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Dossier 353184 - Pièce 3

QURMAN, MARCOVITCH & AUMA^i
ADVOCATBS

10 ST. JAMtS STREET, SUITE 308
MOf^TREAL, QUEBEC H2Y 1L3

TEL: 8494ia5

: A N A D A

PROVINCE DE QUEBEC

BORDEREAU DE BAIL ET DE PROMESSE DE VENTE

Je, ANDRE AUMAIS, avocat, résidant et donicilié au

suivant les dispositions de l'article 2136 et suivants du Code

:ivil, demande au registrateur de la division d'enregistrement

le Vaudreuil d'enregistrer par bordereau le bail sous seing pri-

ré ainsi que la proæsse de vente signés à l'Ile Perrot, le 18

xjtobre 1985, entre Fiorella Bonazza et Roragio Cramerstetter,

1 titre de locateurs et Pierre Daoust et Lise Daoust, à titre

le locataires et André Aumais et Louise Lazure, à titre de té-

noins à la signature de ces derniers.

Le bail est pour une période de quatre-vingt-dix-neuf

(99) ans ccmmençant le 1er octobre 1985.

Que le loyer pour cettedite période de quatre-vingt-

lix-neuf (99) ans sera de dix mille dollars ($10,000.00) payé

rcnptant et d'avance à la signature du bail dont les LXATEURS

Dnt accusé réception.

Le bail se rapporte à 1 'eirplacement connu et désigné

plan et livre de renvoi officiel de la Paroisse de Ste-Jeanne

le l'Ile Perrot conme étant une partie du lot originaire numéro

DEUX CENT CINQUANTE ET UN (^ie 251), mesurant trois çent cin

quante pieds de longueur par cent cinquante pieds de largeur

(350' X 150'), bornée au sud-est par une partie du lot 252, au

lord-ouest et au sud-ouest par d'autres parties dudit lot 251,

ît au nord-est par le lot 251-1.

aux

Z

s
0£.

-, O 5LU ^LU Ci

<
CO Q >

Avec droit de passage sur une autre partie dudit lot

251 située au nord-ouest sur une largeur de cinquante pieds (50' )

X)ur communiquer dudit terrain au Boulevard Don Quichotte.

.  . . /2

Division d’enregistrement - VAUDREUIL
Je certifie que ce document a été enregistré par

BORDEREAU, ce ;ass io ^3- 13 -00
année nvjis h.:-ijrc miiUto 1015414864

00117SOUS la nurTé?

200117
Registrati
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Tel que le tout se trouve présentendent avec toutes

les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes

attachées audit errplacement.

Que les locateurs ont accepté, convenu et prarûs de

plus de vendre et céder sur deîrande aux locataires ou à toute

personne pouvant être désigné par ces derniers, l'emplacement

ci-Iiaut décrit aux termes et conditions suivantes:

1° Prix $1.00 payable corptant au notent
de la signature de 1'acte de vente devant
être passé chez le notaire choisi par les
LOCATAIRES;

2° le LOCATEUR devra fournir un bon titre d^
valeur marchande libre de toutes charges,
privilèges, hypothèques et/ou servitudes;

3° Les LOCATAIRES assumeront les frais de ■

notaire;

4° Tous les ajustements concernant les taxes
se feront à la date de la signature de
1'acte de vente;

Au mcment de la vente, une servitude de droit
de passage sera créée contre 1'autre partie
du lot 251 situé au nord-ouest sur une largeur
de 50' en faveur de 1'enplacement décrit aux
présentes et faisant l'objet du présent bail
afin de communiquer dudit terrain au boulevard
Don Quichotte, cedit passage devant être une
rue projetée que le LOCATEUR accepte et con
vient de céder à la municipalité de Notre-Daiæ
de l'Ile Perrot ou toute autre autorité gou
vernementale, si les LOCATAIRES le requièrent.

Que le présent bordereau fut passé et signé à Mon

tréal, le 18 octobre 1985.

5°

ET J'AI^IGNE:

ANDRE AUMAIS

téiroêr
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AFFIDAVIT

Je, la soussignée, CHRISTIANE HERAUD,

, étant dûment assermentée,

dépose et dis:

1, Que j'ai pris connaissance'du présent bordereau passé et

signé à Montréal, le 18 octobre 1985;

2. Que je suis l'un des témoins à la signature de André Aumais

audit bordereau et que ledit bordereau fut signé en ma présence

et en la présence de l'autre tènoin;

3. Que moi-môæ et l'autre tenoin somnes majeurs;

ET J'AI SIGNE:

CHRISTIANE HERAUD

Assermentée devant moi,

a Montréal, le 18 oct(±)ré,

' ̂ «au» «s® i:JM
*^  . X , , 4 ̂  ̂  . 69.W.(Zonmissaire a 1 * asserms^ation '

dans et pour le district ̂
de Montréal.

*

20011'?
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Dossier 353184 - Pièce 4

CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

BORDEREAU DE BAIL ET DE PROMESSE DE VENTE

Je, ANDRÉ AUMAIS, avocat, 

, suivant les

dispositions de l'article 2136 et suivants du Code

Civil, demande au registrateur de la c3ivision d'en

registrement de Vaudreuil d'enregistrer par borde

reau le bail sous seing privé ainsi que la promesse

de vente signés â 1 ' Ile Perrot, le 25 janvie^1988,
entre Fiorella Bonazza et Rëmiaio_ Crame..rs,te-t,t_er, â

titre de locateurs et Pierre Daoust et Lise^JDaoi^t,

â titre de locataires et André Aumais et Mario. Cra-

â  titre de témoins 3 la signature demerstetter,

I

1015756976

ces derniers*

/ N

;

Le bail est pour une période de quatre-

vingt-dix-neuf (99) ans commençant le 1er février

1988;

o:’ \
■ a
.0 i

a ni \

1  r?. \

=• ; .

U  I
Le loyer pour cettedite période de qua

tre-vingt-dix-neuf (99) ans sera de dix mille dol

lars ($10,000.00) payé comptant et d'avance â la

signature du bail dont les LOCATEURS ont accusé ré

ception.

\S'i •
ti

)
/

Le bail se rapporte 3 un emplacement con

nu et désigné aux plan et livre de renvoi officiels

de la Parois^p dtg sfe-Jeanne de l'Ile Perrot, comme

étant une partie du lot originaire numéro DEUX CENT

CINQUANTE-ET-UN (Ptie 251 )'^ mesurant 586.18 pieds
de longueur sur le côté sud-est borné par le lot

252; mesurant 403.16 pieds de longueur sur le côté

Z
vu

U J

6^'J •

O
i-j

.'•j
7.

Cr

là a

/•

ij"' ■>j‘\

. . . / 2

Division d’enregistrement ■ VAUDREUIL
document a été enregistre parJe certifie que ceGURMAN. AUMAIS a ROITÊf

ADVOCATES
10 ST. JAMES STREET. SUITE 308

MONTREAL, QUEBEC H2Y 1U
TEL. 849-41C5

- n
année tno.s jeer heere- mmjte

223a,‘tg
BORDEREAU, ce

sous iB/^mâo.

223246Rrtîsïfâïëuf
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nord-ouest born^ par. une partie du lot 251; mesu
rant 150.26'pieds de largeur sur le côté nord-est
borné par une partie du lot 251; mesurant 242.84

pieds de largeur sur le côté sud-est borné par le

lot 64, le tout ayant une superficie totale de

73,957 pieds carrés avec droit de passage sur une

autre partie dudit lot 251 situé au nord-ouest sur

une largeur de 50 pieds pour communiquer dudit ter

rain au boulevard Don Quichotte, ledit passage

étant une rue projetée.
!

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes

les servitudes actives et passives, apparentes ou

occultes attachées audit emplacement.

Que les LOCATEURS ont accepté, convenu et

promis de plus de vendre et céder sur demande aux

LOCATAIRES pu à toute autre personne pouvant être

désigné par ces derniers, l'emplacement ci-haut dé

crit aux termes et conditions suivantes:

1. Prix $1.00 payable comptant au moment

de la signature de l'acte de vente devant

être passé chez le notaire choisi par les

LOCATAIRES;

2. Les LOCATEURS devront fournir un bon

titre de valeur marchande libre de toutes

charges, privilèges, hypothèques et/ou
servitudes;

"3-.-Les- LOCATAIRES assumeront- les- -frais-de

notaire ;

/ 3. * .
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4, Tous les ajustements concernant les

taxes se feront â la date de la signature

de l*acte de vente;

5. Au moment de la vente, une servitude

de droit de passage sera créée contre

l*autre partie de lot 251 situé au nord-

ouest sur une largeur de 50* en faveur de

l'emplacement décrit aux présentes et

faisant l'objet du présent bail afin de

communiquer dudit terrain au boulevard

Don Quichotte, cedit passage devant être

une rue projetée que les LOCATEURS accep

tent et conviennent de céder â la munici

palité de Notre-Dame de l'Ile Perrot ou

toute autre autorité gouvernementale s'y

les LOCATAIRES le requièrent;

i

Que le présent bordereau fut passé et si-

£^al, le 27 janvier 1988 .gné à Mon

SIHNÊ:IET J

ANDRE AUMAIS

témoin

I
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AFFIDAVIT

Je, la soussignée, CHRISTIANE HÊRAUD, 

 dans les cité et district de Montréal,

étant dûment assermentée, dépose et dis:

Que j'ai pris connaissance du présent bordereau

passé et signé â Montréal, le 27 janvier 1988;

1.

Que je suis l'un des témoins â la signature de

André Aumais audit bordereau et que ledit bordereau

fut signé en ma présence et en la présence de l'au

tre témoin;

2,

Que moi-même et l'autre témoin sommes majeurs;3.

ET J'AI SIGNÉ:

CHRISTIANE HÊRAUD

Assermentée devant moi,

â Montréal, le 27 janvier 1988.
I

il
ta@9-ê9? JtCommissaire â l'asserrriç

dans et pour le distric

de Montréal

223246
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confirmation DK TAXES FONCIÈRES CD

ANNÉE: 2007 Œ
ü_

CR^ERSTETTKR REMIGIO
1002 ST DOMINIQUE

CEDRES QC J7T 3A1LES

MATRICULE; 7026-65-0629
SITUATION: 1101 BOULEV^D
PAROISSE CADASTRALE:

LOT: R-2-0

CODE UTILISATION;
NB, DE LOGEMENT ;

KDDON-QUICHOTTE 8192 DT. APP.: 1970
E.A.E. ; OUI

(A
1 œ

ro
RANG:69-192,R-2-421-664

41,087.900 Me FRO

LA

SUPERFICIE
ZONAGE MUNICIPAL;

COMPARATIF:
PROPORTION MEDIANE:

DATE DU MARCHÉ: 2005-07-15

1-0
100

NT:
PROF.:

TERRAIN:
BATIMENT:

TOTa;, ;
UNIFORMISE:

204.07
273.65 Me

Ne i/^

0 VALEUR
198,300
406,300

604,600
604,600

TAXES 2007
DETAIL DES TAXES

IMM.NQN RÉSIDENTIEL
foncière AGRICOLE
FONCIERE GENERALE
TAXE D'EAU
TAXE D'EAU - BAE
TAXE D'ORDURES
TAXE D'ORDURES
TAXES D'ORDURES EAB
TAXES D'ORUDRBS BAE
Crédit MAPAQ

FACTEUR MUTATIO:
TOTAL UNIPORMIS:

AU 2007-01-01:
MUTATION !

1.00
604,600

TOTAL

DÉTAIL

ANNUEL

DÉBUT

2007-01-01

PIN
PIN TAXATION ?40NTANT

2,560.21
1,206.71
1,876.96
330.00
82.50

200.00
480.00
100.00
240.00

1,363.65-
5,712.73

a2007-12-31
O
CO
CO

CD

to
tn

00

TOTAL
IDROITS DE Ï4UTATION
TI

arrérages
CD'

DÉTATL DU COMPTE INTÉRÊTS AU
2007-09-11 8ÉCHÉANCE MONTANT

en

TOTAL

GRAND TOTAL
4---

;  * COPROPRIÉTAIRE(S):

I
IMPRmÉ LE : 2007-09-11I

1

4

I
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vgagaiag^ becteur demande'  *•

‘  1 t/L I Zone non agricole
Échelle 1:2500 Commission de protectionIntervention: 353184

ExclusionNotre-Dame-de-l'île-Perrot (V) 71065 du territoire agricole du Québec
Photo #079-812-97 Prise de vue : 1979-06-06 Impression : 2007-09-12 11:15:17 Inclusion
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Secteur demandé

Zone non agricoleÉchelle 1:2500Intervention: 353184 Commission de protection >rNotre-Dame-de-l'île-Perrot (V) 71065 Exciusiondu territoire agricole du Québec
Photo #083-304-126 Prise de vue : 1983-06-09 Impression : 2007-09-12 11:15:58 Inclusion
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Échelle 1:2500 tIntervention: 353184

Notre-Dame-de-rîle-Perrot (V) 71065
Photo #HMQ92-113-203 Pris

Commission de protection
du territoire agricole du Québec
Impression : 2007-09-12 11:16:31

.  lail
Exclusion

Inclusion

I

A
•- , 1

e de vue: 1992-05-07
i



Secteur demande

Zone non agricole
Échelle 1:2500'  Intervention: 353184 Commission de protection

Notre-Dame-de-rîle-Perrot (V) 71065 Exclusiondu territoire agricole du Québec
Photo # Q99-802-023 Prise de vue : 1999-04-30 Impression : 2007-09-12 11:18:18 Inclusion
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Secteur demandé

Zone non agricole
Échelle 1:2500 Commission de protectionIntervention: 353184

ExclusionNotre-Dame-de-l'Ile-Perrot (V) 71065 du territoire agricole du Québec
Photo # CMM-05-270-5026 Prise de vue : avril-mai 2005 Impression : 2007-09-12 11:19:39 Inclusion
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SEP-12-2007 WED 12:33 PM P. 001/004

Dossier 353184 - Pièce 8«(tt (mOoint 153-4128

Option #1
Poste #3228

Télécopieur: (514) 453-3477
vthibault@ndip.org

www.ndip.org

M'i
Üi

l<Ü3.\\h\ Ig

A l'attention de: Monsieur Guy Lachapelle

ison sociale:

Numéro de télécopieur : 1-450-651-2258

Nom: VALÉRIE THIBAULT, Inspectrice en bâtiments

Sujet: 1101 - A boulevard Don-Quichotte

Bonjour Monsieur Lachapelle,
L’usage actuel du lot 2 241 8G4 (vente de terre, pierre concassée, etc.) n’est pas
conforme avec la réglementation actuelle. Voir grille des usages et normes,
A-401, ainsi que l’article 2.2.5.1 de notre règlement de zonage #437. De plus,
rien dans le dossier de construction ne démontre de droits acquis. En espérant le
tout conforme à vos attentes. N’hésitez pas à communiquer avec moi pour toute
information supplémentaire. Bonne fin de journée.

NOUS TRANSMETTONS 4 PAGE (S) (incluant celle-ci)

i OPERATEUR: Valérie Thibault

zone

]
DATE: 12 septembre, 2007

2

1900 boulevard Don-Quichotte, Notre-Dame-de~rîIe-Perrot, Qc J7V 7P2

SEP 12 ’07 13:58
PAGE.01
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VILLE DE NOTRE-DAME-DE-LlLE-PERROT

Grille dos usages et normes
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SEP-12-2007 WED 12:33 PM P. 003/004

'Ville de Notre-Dame-de-l’île-Perrol
Règlement de zonage #437

2.2.4.5 Utilité publique (p5)

Cette classe d'usage regroupe les usages affectant les terrains et les constructions
de propriété publique, privée ou parapublique servant à l'exercice de services
publics ou qui sont utilisés à des fins d'utilités publiques.

Les usages suivants sont autorisés :

1° poste de police, caserne de pompiers;

centre de distribution téléphonique, poste de distribution et de transformation
électrique:
garage municipal, entrepôt principal;
usine de filtration, station de pompage, usine d'assainissement et d'épuration;
poste d'émission et tour de télécommunication;

dépôt de gaz, d'huile et de carburant ou de pétrole.

2“

3°

4°

5“

6°

2.2.5 Groupe « Agrlcols » (A)

Le groupe « Agricole » regroupe 3 classes, les usages affectant les constructions
et espaces de type « agricole », dont l'utilisation est apparentée à l'agriculture.

2.2.5.1 Agricole (a1)

Cette classe réunit les usages suivants :

r  les usages agricoles:
les résidences pour producteurs agricoles;
les commerces de vente de produits agricoles;
les commerces de vente de semences et d'engrais;
les commerces de vente et de réparation de machinerie agricole;
las tables champêtre et gîtes touristiques et autres formes d'agro-tourlsme à
la condition d'être rattachés à une exploitation agricole;

7° les éleveurs et centres de dressage de chevaux;
les chenils servant à l'élevage ou à la pension ou à l'entraînement des
chiens, distants d'au moins 60 mètres de la vole publique et d'au moins
300 mètres de toute habitation, sauf celle de l'exploitant;
les industries de première transformation de produits agricoles faits par un
producteur agricole avec des produits provenant principalement de sa ferme;

10“ les meuneries;
les stations de pompage;
les puits communautaires et réseaux d'aqueduc et d’égouts;

2“

3“

4“

5“

6“

6“

9“

11“

12“

(

(
Daniel Arbour & Associés, senc [FBI049]
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■ville de Notre-Dame-de-l'île-Perrot
Règlement de zonage #437

13° les usines de traitement des eaux usées si une é’tudT démonïïê'q’u'Fîvÿ'a
pas de place à l'Intérieur du périmètre d’urbanisation pour cet usage;

14° les grandes Infrastructures énergétiques;
15° les sentiers récréatifs (marche, plates cyclables, sentiers équestres, pistes de sW de

fond, sentiers de motonoige et de VÎT) et sentiers d’interprétation;
16° les bâtiments (y compris leurs usages) non agricoles ou non requis pour

l’agriculture, existants avant le 26 octobre 2004, conforme à l’article 2.2,5.1.1
du présent règlement.

2.2.5.1.1 Bâtiments non agricoles existants ou non requis pour l’agriculture

Les bâtiments (y compris leurs usages) non agricoles ou non requis pour l’agriculture,
existants avant le 26 octobre 2004, conformément aux dispositions relatives aux
agrandissements, changements d’usage ou ajouts d’un usage accessoire à
l’habitation effectuée dans ces bâtiments, comprises au tableau 1.

C I

TABLEAU 1
Les ajouta, agrandissements et changements d’usage à l’Intérieur des bâtiments

non agricoles ou non requis pour l’agriculture et existants en zone agricole^

C Fonction Ajout ci'un usnqc Ch«inç)cnicnt d'iisngc Agr.indi&semeiU

Usage® permis aux
conditions euivantee :

- dansJ'habltatlon :
maximum de 35% de
la superficie de
plancher de l'habitation

Habitation Autorisé pouf l'ueage
habitation seulement à
la condition qu'il n’y ait

usage
accessoire dans cette
habitation

aucun

ou

•  un seul usage
acoeesoire est autorisé
par habitation

■  le propriétaire ou le
locataire réside dans
l’habitation

•  le nombre maximum
d'employés est fixé à 2

Commerce
Industrie
institution

N/A Permis aux conditions suivantes ;

- n'Induit pas de problèmes de
voisinage et d’incompatibilité
avec les activités agricoles

-  ne génère pas de distances
séparatrices additionnelles aux
bâtiments d'élevage existants
et futurs

•  ne généra pas d'achalandage

Aucun

Daniel Arbour & AsBooléa. senc [F61049]
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Commission

de protection
du territoiru^aricole

Qifcec C9E1

E1E9

Longueuil, le 17 juillet 2007
^ it

I

Monsieur Rémigio Cramerstetter
Madame Fiorella Bonazza

353184

248-P, 250-P. 251-P
Paroisse de Sainte-Jeanne-de-l'île-Perrot
2 069 192, 2 421 864
Cadastre du Québec

Vaudreuii

Notre-Dame-de-l'Ile-Perrot

Vaudreuil-Soulanges
Le 26 juin 2007

OBJET : Dossier

Lots

Cadastre

Lots rénovés

Cadastre

Circonscription foncière
Municipalité
M.R.C.

Date de réception

Monsieur,

Nous accusons réception de votre déclaration datée du 18 juin 2007, alléguant
votre droit d'aliéner ou de lotir une superficie bénéficiant de droits acquis.

Cette déclaration est transmise à Guy Lachapelle, enquêteur, et fera l'objet des
vérifications nécessaires : nous vous aviserons du résultat dès que possible.

Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations.

ISABELLE BRUNET, secrétaire
Service des enquêtes

/ib

c. c. Madame Cécile Demers

Longueuil
25, boul. La Fayette, 3® étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Téléphone : (418) 643-3314 (local) Téléphone : (450) 442-7100 (local)
1-800-667-5294 (extérieur)
Télécopieur; (418) 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2® étage
Québec (Québec) GIR 4X6

1-800-361-2090 (extérieur)
Télécopieur ; (450) 651-2258
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Index des immeubles

Circonscription foncière : Vaudreuil

Cadastre :

Lot:

Date d'établissement :

Plan :
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Dates de mise à jour du Registre

Droits :

Radiations :
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[Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2003-05-20

Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

Aucune inscription n'apparaît au Registre foncier informatisé selon vos critères de recherche
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Identification

Num' de lot :

Circc ̂ ription foncière :

Dépôt^ü cadastre ;
Entrée en vigueur au BPD :

2069192

Vaudreuil (72)
Actif 2002-05-08

2002-05-08

2002-05-14

Cadastre du Québec

Lot(s) antécédent(s) sur le(s)quel(s) le titre s’exerçait
Numéro(s) de Lots:
Désignation secondaire:
Cadastre;

248 (partie), 250 (partie),
Aucune (A)
Sainte-Jeanne-de-l’île-Perrot, Paroisse de (050910)

Lot(s) antécédent(s) mentlonné(s) dans le titre d'acquisition
248 (partie), 250 (partie),
Aucune (A)
Sainte-Jeanne-de-rîle-Perrot, Paroisse de (050910)

Numéro(s) de Lots:
Désignation secondaire:
Cadastre:

Localisation

Municipalité(s) :
Zone de repérage :
Feuillet(s) cartographique(s) :
Échelle de représentation :
Échelle de création :

Notre-Dame-de-rîle-Perrot (Municipalité) (71065)
D-0

31H05-050-0502

1:5 000

1:5 000

Attributs relatifs au titre

Propriétaire(s) :
Propriétaire(s) :
Mode d'acquisition:
Numéro d'inscription au titre:
Circonscription foncière du titre:

BONAZZA, FIORELLA
CRAMERSTETTER, REMEGIO
Contrat

101865

Vaudreuil (72)

Autres informations

Identification de la commande :

Numéro de fuseau MTM :

1

0



DAA Remîs au service de Gestion des Dossîers

2 6 JUIN 2007

GftTAei.

> Daniel Arbour & Associés

Vaudreuil-Dorion, le 21 juin 2007

COMMISSION DE PROTECTION DU

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
À Tattention du greffe de la Commission
200, chemin Sainte-Foy, T étage
Québec (Québec) GIR 4X6

OBJET : Demande à adresser à la CPTAQ

DOSSIER : F66054

Madame, Monsieur,

A titre de mandataire pour Monsieur Rémigio Cramerstetter, nous vous trans
mettons, ci-joint, une déclaration de droit acquis en vertu de l’article 32.1. Les lots visés
par cette déclaration sont le lot 2 069 192 et les deux parties de lot 2 421 864, localisés
sur le territoire municipal de Notre-Dame-de-l’île-Perrot. Cette déclaration vise à permet
tre, à M. Cramerstetter, de lotir et de vendre une partie du lot 2 421 864 à Monsieur
Daoust afin qu’il continu à opère son commerce.

Vous trouverez donc, à cet envoi :

1 ) le formulaire de « Déclaration d’exercice d’un droit » et son annexe;

2) le plan de propriété, réalisé par un arpenteur-géomètre;

3) les titres de propriété de chacun des lots visés;

4) le mandat bancaire de  $.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d'accepter. Ma
dame, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Vice-présidente,

Cécile Demers

Urbaniste et géographe

CD/sm

p.j.

c.c. : Monsieur Rémigio Cramerstetter

DAA

IBI
Daniel Arbour & Associés (DAA) inc. Membre du Groupe IBI

3341, rue Félix-Leclerc, bureau 201, Vaudreuil-Dorion (Québec) J7V8W5 CANADA 450424-0121 Télécopieur450424-9200

40, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T1L7 CANADA 450 373-5119 Télécopieur 450 371-6955



Commission de protection
du territoire agricoie
du Québec

Réservé au mandataire Réservé à la Commission

N'’

DÉCLARATION D'EXERCICE D'UN pRoif 9ml8ans9rvlfleclBCg«fond88 Dossiers

2 6 JUIN 2007

e;P.TA;Q.

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
(articles 101/103,104 et 105)

S Identification
Déclarant

Cramerstetter Rémigio

COMPOMI

Mréa Ind.réo- Butmu Irxi. rég.

N“de Itéléphone 
Nom, adresse et du si autre que le déclarant

I  N°de
 télécopieur 

I CoâtpoM

Fiorelia Bonazza,  (copropriétaire)

AdresM (N‘. me)

fl Identification

Mandataire
Nom

Demers

MmmtHr. nmi

3341. rue Féiix-Lecierc, bureau 201

Cécile

codepoMi

J,7^VjB,W,5

Municipalité

Vaudreuil-Dorion

iS-Sÿ.
N“de
téiéphor^ Î4.5 014 2 410 1 2 1 tèl^^r :4 5,0i4.2 4:9 2 0,0

i i
I
i

fl Renseignements relatifs au(x) lot(s) visé(s)

Numéro de lot Superficie Rang Cadastre Municipalité

Notre-Dame-de-l'île-Perrot2 069 192 environ 25 ha du Québec

Notre-Dame-de-rîle-Perrot2 421 864 P Ouest 4 387,7 m2 du Québec

Notre-Dame-de-rîle-Perrot2 421 864 P Est 11 730,4 m2 du Québec

fl Renseignements relatifs au(x) titre(s) de propriété du(des) lot(s) visé(s)

Circonscription foncière *Date d'inscription * Numéro d'inscription *

21 mai 1965 101 865 Vaudreuil

7 novembre 1967 109 063 Vaudreuil

* N.B. Depuis la réforme du Code Civil, ces termes ont remplacé les mentions relatives à la date,
au numéro et à la division d'enregistrement.

0.32.1.9»0e



■ Droit invoqué
Selon le droit que vous invoquez, veuillez remplir la demande de renseignements suivante,
en cochant ou complétant selon le cas. (Voir verso pour texte intégral des articles de la loi.)

Article 101/103

1
I

Type d’utilisation existante : résidentielle commerciale Q Industrielle O institutionnelle

1968 ou 1969Date d'implantation de cette utilisation

11 730,4 m2 25 ha & 4387.7 m2Superficie à être aliénée ou lotie Superficie à être conservée

Article 104

Droit Invoqué par un organisme public sur un lot acquis pour une fin d'utilité publique à la date d'entrée en vigueur
du décret de zone agricole.

Numéro du règlement/décret Entrée en vigueur du règlement/décret

Superficie à être aliénée ou lotie Superficie à être conservée

Article 105

Utilisation : O résidentielle D commerciale D industrielle D institutionnelle

sur un lot en front d'un chemin public où les services d’aqueduc et d’égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal

adopté avant la date d'entrée en vigueur de la loi et approuvé.

Le nom du chemin

Dale d'edoptionNuméro du réglement d'egueduc Date d'adopOon Numéro du réglement d'égout sanitaire

Superficie à être aliénée ou lotie Superficie à être conservée

I Attestation

J'atteste que toutes les informations que j'ai fournies avec cette déclaration sont exactes,
et je déclare donc lier du droit invoqué.

M JA

SiCùn 0(0/BDateSignature

I Réservé à la Commission (documents fournis)

CH Titre(s) de propriété

□ Matrice graphique

CH Plan avec illustration des droits acquis et de l'extension de ceux-ci

□ Attestation du greffier ou du secrétaire-trésorier (article 105)

□ Chèque visé ou mandat-poste

0.32.1.99/06



2 6 JUIIv 2uü/

CPXA;a

Rémigio Cramerstetter
Analyse des demandes à adresser à la CPTAQ - H66054

Monsieur Cramerstetter et  sont propriétaires, depuis 1965 et 1967,

des lots 2 069 192 et 2 421 864 (les deux parties) de la Ville de Notre-Dame-de-l’île-Perrot

localisés au Sud du boulevard Don-Quichotte, à l’Est du poste d’Hydro-Québec, plus

spécifiquement entre le commerce de réparation de véhicules et la station-service avec

dépanneur. Ces deux lots forment une seule propriété.

Le lot 2 069 192 aurait une superficie de d’environ 25 hectares'' et le lot 2 421 864
(les deux parties) aurait environ 1,2 hectare\

Depuis 1966, Monsieur Cramerstetter opère, sur le lot 2 069 192, un Centre de

jardin où il effectue la vente de fleurs, d’arbres, d’arbustes et d’agrégats (terre, terreau, sable,

pierre), de pavé uni et d’accessoires de jardinage. Il y cultive également des fleurs, des

arbustes et des arbres. La partie arriére de ce lot (un petit triangle seulennent) est demeurée

boisée (ce ne sont pas des arbres cultivés)^.

De 1968 ou 1969 à 1985, le lot 2 421 864 (les deux parties) est demeuré en friche.

Depuis 1985, Monsieur Cramerstetter loue une partie de ce lot (partie Est) à

Monsieur Daoust qui y opère un commerce de vente de pierre et de terre. Ce dernier y

entrepose ce type d’agrégats depuis 1985. La partie arrière du lot 2 421 864 est demeurée

en friche jusqu’en 1989, année depuis laquelle Monsieur Daoust loue également cette

partie de lot à des fins d’exploitation de son commerce. Aujourd’hui, on retrouve sur le lot

2 421 864 un bureau, une remorque, un abri en tôle et des enclos ainsi que de l’entrepose

d’agrégats.

Pour les superficies estimées par l’arpenteur-géomètre, voir le plan de propriété, ci-joint, réalisé par
Monsieur Roger Trudeau, daté du 25 mai 2007, portant la minute 37675 et le numéro de dossier
T12707-4.

Voir le plan de propriété, ci-joint, réalisé par Monsieur Roger Trudeau, daté du 25 mai 2007, portant la
minute 37675 et le numéro de dossier T12707-4.

DAA
18-06-07-Page 1■ Dantol ArtXHjr & AssocMs
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Échelle 1:20000Intervention: 353184

Notre-Dame-de-l'île-Perrot (V) 71065
Photo # NOTRE-DAME-DE-L Prise de vue :

Commission de protection
du territoire agricole du Québec
Impression : 2007-07-03 10:32:18

Secteur demandé

Zone agricole



Identification

Num ie lot :

Circo.^ription foncière :
StatuA
Dépôtfra cadastre ;
Entrée en vigueur au BPD :

2421864

Vaudreuil (72)
Actif 2002-05-08

2002-05-08

2002-05-14

Cadastre du Québec

Lot(s) antécédent(s) sur le(s)quel(s) le titre s'exerçait
251 (partie).
Aucune (A)
Sainte-Jeanne-de-l'île-Perrot,

Numéro(s) de Lots:
Désignation secondaire:
Cadastre: Paroisse de (050910)

Lot(s) antécédent(s) mentionné(s) dans le titre d'acquisition
251 (partie),
Aucune (A)
Sainte-Jeanne-de-l'île-Perrot,

Numéro(s) de Lots:
Désignation secondaire:
Cadastre: Paroisse de (050910)

Localisation

Municipalité(s) :
Zone de repérage :
Feuillet(s) cartographique(s) :
Échelle de représentation :
Échelle de création :

Notre-Dame-de-l'île-Perrot (Ville) (71065)
D-1

31H05-050-0502

1:5 000

1:2 000

Attributs relatifs au titre

Propriétaire(s) :
Mode d'acquisition:
Numéro d'inscription au titre:
Circonscription foncière du titre:

CRAMERSTETTER, REMEGIO
Contrat

109063

Vaudreuil (72)

Autres informations

Identification de la commande :

Numéro de fuseau MTM :

4117916

0



oiAJ^irvt ’

2 6 JUIN 2007
f

CP.TA.Q.

I

i

3SI
y

I
I

L»AN MIL NEUF CENT SOI

XANTE-SEPT, le vingt octobre.

DEVANT ME ROBERT GIROUARD

notaire à Ville de l»Ile Perrot, Comté de Vaudreuil;

COMPARAISSENT:

DAME FRANÇOISE MAILLET,

 Monsieur Jacques Lavigne

.

I
I

I

i

(

I

Ci-après appelée ”le ven- 1

deur"
I
I

Et MONSIEUR REMGIO CRA-

MERSTETTER, 
i

I
I

I

I

Ci-après appelé ”l»acqué-
i\

f 11 ̂

4  *

\ reur"

Agissant en autant que

besoin peut être avec le concours de Dame Fiorella

Bonazza,  du même lieu, ici présente.

Par ces présentes, le

vendeur vend avec garantie légale à l^acquéreur,

qui accepte, l’emplacement suivant, savoir:

DESIGNATION

Un emplacement vacant si

tué à l’Ile Perrot, Comté'de Vaudreuil, connu et

désigné comme étant une partie du lot originaire

numéro DEUX CENT CINQUANTE-ET-UN (Ptie. 251) aux

plan et livre de renvoi officiels de la Paroisse

1

I

■  t
I

I

I

(
j

<2
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1

I
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t
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I
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I
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I
i
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J
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O
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I
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1
I
l

1
I

i
1

I

-2-

Ste-Jeanne de l»Ile Perrot, mesurant deux cent onze

pieds et deux dixièmes de pied (2II.2») en front

le chemin public (Boulevard Don Quichotte),

deux cent quatre-vingt-dix-sept pieds et neuf di

xièmes de pied (297.9') dans sa ligne Sud-Ouest,

huit cent quatre-vingt-dix-neuf pieds et sept di

xièmes de pied (B99.7') dans sa ligne Nord-Ouest

et mille cent quatre-vingt-seize pieds et neuf

dixièmes de pied (1196.9') dans sa ligne Sud-Est,

formant en tout une superficie de deux cent neuf

mille six cent vingt-sept pieds carrés (209,627 p.

c.), mesure anglaise et plus ou moins et bornée

comme suit; en front du côté Nord-Est par le che

min public (Boulevard Don Quichotte), au Sud-Ouest

par une partie du lot numéro 64, du même cadastre,

au Nord-Ouest par une partie du lot 250, du même

cadastre, et au Sud-Est par une partie du lot 252
/•s

du meme cadastre officiel susdit.

sur

I  ̂
l

I

1.

t%

• K
K

V
•»

J

' i
/• '

*

j

*

Ainsi que le tout se

trouve présentement avec toutes les servitudes acti-
et passives, apparentes ou occultes attachées

audit emplacement et plus amplement décrit sur un

plan préparé par Jacques Demers, arpenteur-géomètre

date du quatorze octobre mil neuf cent soixante-

le numéro P-2064 de ses minutes, et dont

ves

en

sept, sous

■i

'I

■'T t
I

f
/

pie demeure annexée aux présentes après avoir été
véritable par les parties avec et en pré-

co

reconnue

H,
(

sence du notaire soussigné.
!

TITRES :
I ■

sc
■ 'K

V

I

•O,

t

i
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Le vendeur déclare avoir

acquis ledit emplacement de Monsieur Roger Maillet

par acte de vente reçu devant Me J.H. Courtois,

taire, le dix-huit octobre mil neuf cent cinquante-

cinq et dont copie a été enregistrée à Vaudreuil

sous le numéro 76810.

no-
1

I
I

DECLARATIONS DU VENDEUR

Le vendeur déclare:

I- que ledit emplacement

est clair et net de toutes dettes, privilèges et

hypothèques ;

2- que ledit emplacement

n’est plus affecté de rentes seigneuriales pour a-

voir été commué et le prix de commutation payé;

3- que les taxes de toute

nature affectanti^ledit emplacement ont été payées à

date, qu’aucune n’a été consolidée ou payée par su

brogation en faveur de qui que ce soit;

4- qu’elle elle mariée en

premières noces audit Monsieur Jacques Lavigne, qui

vit encore, sous le régime de la séparation de biens

suivant contrat de mariage reçu devant Me J.H. Cour

tois, notaire, le quatre septembre mil neuf cent

quarante-cinq et dont copie a été enregistrée au

bureau d’enregistrement de Montréal sous le numéro

626893.

V

I

■X'„-A

!

I

DECLARATIONS DE L’ACQUEREUR

Monsieur Remigio Cramerstet-

ter et Dame Fiorella Bonazza sont tous deux mariés

ensemble en premières noces sous le régime de la sé
paration de biens à défaut de contrat ayant précédé

leur mariage célébré en Italie le seize juin mil
neuf cent cinquante-six, lieu de leur domicile commun
à cette époque.

POSSESSION ET CONDITIONS

i

-I

,1
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Au moyen des présentes

l'acquéreur deviendra propriétaire de tout
'  dessus vendu à compter de ce jour avec possession

immédiate à la charge de:

ce que

If
f

I I- payer le coût des pré- ^  »
II

I r
f

sentes, copies et enregistrement;
i 2- payer à partir de ce

i

municipales et scolaires et les au-
nature affectant ledit

jour les taxes

très impositions de toute
I

t

1
I

emplacement ;I

pas exiger du vendeur3- neI

I \

aucun titre ni certificat de recherches; ;

4- prendre ledit emplacement
I

I  • dans son état actuel.
I

PRIX

La présente vente est faite
mille -O&AMîJîïhDOLURS ($5 , 696.

I

1

le prix de CINQpour1

00) en acompte duquel le vendeur reconnaît avoir
de QUATRE MILLE DOLLARSde l’acquéreur, la sommereçu

!

I

1

($4 000.00), dont quittance pour autant.
Le solde de MILLE 'iQUARAilTÆ-

*I

1

DOLLARS ($1,69600) sera payable au vendeur dans un
de la date des présentes.an

I 1
I

I

Ce solde de MILLE

DOLLARS ($1,696.00) portera intérêt au taux de SEPT
DEMI POUR CENT ilïfo) l’an payable en meme temps

du solde de prix de vente susdit.
PRIVILEGE DU VENDEUR

ET

le remboursementque

I

I

I
(

I

i 1
t

i

!i

!

\
\

Pour sûreté de paiement
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i

du solde du prix de vente il y aura hypothèque en

faveur du vendeur sur 1»emplacement vendu en outre

du privilège de droit- i

ELECTION DE DOMICILE

Pour les fins de cette

vente, l^acquéreur fait élection de domicile au bu

reau du protonotaire de la Cour Supérieure pour le

district de Montréal.

I

MISE EN DEMEURE

L^acquéreur sera toujours

en demeure par le seul écoulement du temps.

LIEU DES PAIEIŒNTS

Tous les paiements se

feront à l^adresse du vendeur ci-haut relatée ou à

tout autre endroit que le vendeur aura signifié

à- l^acquéreur.

CLAUSE RESOLUTOIRE

A défaut de paiement à

échéance du solde de prix de vente, des taxes,

intérêts ou cotisations à échoir, le vendeur aura

droit de demander la résolution de la présente ven

te conformément à la loi. En ce cas il reprendra

ledit immeuble, libre de toutes charges, dettes et

hypothèques subséquentes, sans être tenu à aucune

restitution pour les acomptes reçus jusqu’alors

en capital, ni à aucune indemnité pour les impen

ses et augmentations faites à l’immeuble par qui

que ce soit; ces acomptes, impenses et augmentations

restant acquis au vendeur à titre de domr.;ages li-
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•  quidés. 1

DONT ACTE à Ville de l»Il€ I

le numéro trois millesousPerrot

deux cent quatre-vingts.
\

I

' ET LECTURE FAITE, les

présence du notaire soussigné.
I.

parties,,,signent en

(Signé) FRANÇOISE MAILLET-LAVIGNE
"  ■ REMEGIO CRAl^lERSTETTER

FIORELLA CRAMERSTETTER
ROBERT GIROUARD, notaire.

Copie conforme à la minute demeurée en mon étude
Trois mots ray4s nuis, Un renvoi bon.

Il

1

*

SIX CENT QUATRE-VINGT-SEIZE
j

I

1

I

1
I

I

i
I

i

1

m
I-;

r\ i'
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i 1
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3280
No

le 20 octobre 67
) 19

J
VENTE

i

par

DAME FRANÇOISE MAILLET
(épouse de Jacques Lavigne)

a

M. REMEGIO CRAMERSTETTER &
Uxor

2ième Expéd.

)

I ENF^EGklTRg
A L..

\

Sous LE ̂ o.Afâ.L.2^

T'I^T£ .-AfmAld^JÎ.Q 7-
adresse:

ROBERT GIROUARD
B.A. L.L. L.

NOTAIRE NOTARY

LE PERROT, P.g.
i

I



Identification

Numéro de'lot :
Circonscription foncière :
Statut :

Dépôt au cadastre ;
Entrée en vigueur au BPD :

2069235

Vaudreuil (72)
Actif 2002-05-08

2002-05-08

2002-05-14

Cadastre du Québec

Lot(s) antécédent(s) sur le(s)quel(s) le titre s'exerçait
Numéro(s) de Lots:
Désignation secondaire;
Cadastre:

251-1,
Aucune (A)
Sainte-Jeanne-de-l'île-Perrot, Paroisse de (050910)

Lot(s) antécédent(s) mentionné(s) dans le titre d'acquisition
Numéro(s) de Lots:
Désignation secondaire:
Cadastre:

251,251-1,
Aucune (A)
Sainte-Jeanne-de-l'île-Perrot, Paroisse de (050910)

Localisation

Municipalité(s) :
Zone de repérage :
Feuillet(s) cartographique(s) :
Échelle de représentation :
Échelle de création :

Notre-Dame-de-l'île-Perrot (Municipalité) (71065)
C-0

31H05-010-2106

1:1 000

1:1 000

Attributs relatifs au titre

Propriétaire(s) :
Propriétaire(s) :
Mode d’acquisition:
Numéro d'inscription au titre:
Circonscription foncière du titre:
Mode d'acquisition:
Numéro d'inscription au titre:
Circonscription foncière du titre:

D’ANJOU, DANIEL
D'ANJOU, PIERRE
Contrat

154291

Vaudreuil (72)
Contrat

211872

Vaudreuil (72)

Autres informations

Identification de la commande :

Numéro de fuseau MTM :

1

0



Remis au service de Gestion des Dosslew
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/lyKU^^yùü ; PJâJ.
I
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I

MIL NEUF CENT SOIXANTE-

fi ’ l <'ja

<•»

'^>«1

î  taire à Ville de i^Ile Perrot, (îomtô de Vaudreuil;

OO.mH^la^>rNT:

NOKlSKÎfil JXDUIî; Ï^^DORiî,, 

 et
DATiE JEANHÏHE BOUCHER,  con

courent aux présentes on aa qualité de commune on

biens avec ledit Louis Madore*

-  ̂ Ci-aprôa appelé *'l€ vendeur'*

Et mmiEm uhmmo cpameüstlt-

Tfcéi,

Et M'Æ FIÜHKLU BGWAZZà,

 du-

*'i-at>r«8 apptsléa '•l'acquéreur"

Ear eeo présentes, la vondaur.

vend avec garantie legale â l'acquéreur, qui accepte,

1*eiaplacement suivant, envoir:

ÛLEIüNaTION

Un emplacement vacant de for

me irrégulière situé en front sur 1® Boulevard Doa

Quichotte à l'ile Barrot, inesm’ant six cem trelae

pieds et huit dixièiaes de pied (613.0',) au Nord et

en front eur ledit boulevard, neuf cent quatorze

pieds (914*) en arrière dans îa ligne bud-Ouest, sei
ze pieds et quatre dixièmes de pied (16.4*) dans la

i  li,r,ne Ouest et huit cont qu/àtro-vingt-dtix-nauf piads

et sept dixièmes de pied (899.7*) dans la ii^-ne Est,

et-onze aille quatre cent aoixante-huit pieds carrés

(271,468 p.c.), ou sept aiq)ents carré» et trente-huit

centièmes d'arpent carré (7.38 e.c.); cet omplaceoient
est plus particulièrement décrit et composé comme

suit:-

I

1

!

iJ

I

*
)

I
1

“T”
1

i
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a) d*un ï>i«rce«a ti« twrrsin

1  partie du lot DEUX CEHT GIKQU4HTE (Ptio. 250) au Ca
dastre officiel de la Paroieee Rte-Jearne de l’île

Perrot, inesui'ant quatre cent treise nicda et huit

dixlèMes de pied dsma «a ligne Nord an front

sur le chemin public, six cent six pied» et sept dixiè

mes de pied (606,?♦ ) en arrière et au Suri-''ueî5t, huit
cent quatre-vingt-dix-neuf pieca et aept dixiètaes de

pied (Ô99.7’ ) du côté Kat et trois cent sels?» pieds et

un dixième de pied (316,ï') du côté| ouest, ce premier
morceau (5e terrain ayant une superficie de deux cent

trente-neuf raille six oent onze pieds carrés (239,6lï

p.c.);

I

t

I

1

1

I

i

1
1

(

I

I

1
I

I

I

1

b) ci*un autres morcoau de vurrain

*HiaT
I
f

faisant partie du lot DlUX CEÎl? QUA lA!'

246) au Cadastre officiel d© la Paroisse de Ste-Jeanne i

Kj’ir-

A 1

I

de l*Ile PeiTot, meeurnnt deux pent pied» (200*) dan»

,  oi^,;front

cent sept pied» et trois dixièmes d© pied (307.3'^

on arrière et au Sud-Ouest, trois cent sels© pied»

et un dixième de picrd (316.1*) du côté i st et seize

pieds et quatre dixièmes d© pied (16.4’ 1 du côté Ouest
ce second morcoau d© terrain ayant une superficie de

1

1

>

I  trente-et-un aille Inzit cent cinqufnt#-sept pieds

carrés (31,85? p.c. ).

(

I

j
Toutos les lœsuî'es sont œ* mesure

anglaise et on plus on nioins.
I

Tel qi:e le tout se trouve nriaente-

Ment avec toutes les servitudos actives et ̂ lassives,

apparente» ou occultes attachées audit imraeubie et tel

que le tout apparaît sur un pirni préparé par Jacques

avril nil neuf cent aoîxfn t©-cinq ot dont copie est

j  annexée à la minute de» présente» après avoir été re

connue véritable par les parties avec et en présence

du notaire soussigné.

t

t

i

I

I

-.f'

TITHER

Le vendeur diëclare avoir acquis le-

i

1

1

(

I
< a
7> H.

v.,rvr^-
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dit emplacement de ?4onsieiir ¥ltal fedore, par acte de
devant Mé J.P. Boileau, notaire, le dix

e a été enrc-
vente re^u

juin mil neuf cent cinquante et dont copi
à Vaudreuil sous le numéro 66974*giatrée

Le véndeuî^ déclare:

I- que liidlt aceraent est dair

et net de toutes dettes, privilèf^,ee et hypothéquée
quelconques;

2- que ledit emplaeeraent n^est

plus affecté de rentes seigneuriales Vo'tr avoir été
commué et le prix d«'commutâtion payé.

'3- que les taxes de toute nature,

imposées sur ledit emplacement ont été payées à date,
qu’aucune n’a ôté consolidée ou payée par subrogation
en faveur de qui q«e ce soit;

!

4- qu’il est marié en préaières I
J

noces à Dame Jeannine Boucher, qui vit encore, sous le
régtne.^.:

ayant précédé leur'Bia[riage''déié6ré lé't3H5lé’®''éèpt’embre i
rail neuf cent cinquante-et-un â i'Ile Perrot,Province |

iI#

j

de Québec où ils étaient tous deux dondciliés â cette
i

époque.
i?DBCLaRàTIüK de L’ACQUEÏtEmi

L’acquéreur déclare que Wons:i.éur

1

\

i

Remegio Gramorstetter et Dame Fiorelia Bonazsa sont

tous deux rdariés'en premières noces sous le régime

de la séparation de biens à défaut de contrat ayant

précédé leur mariage célébré en Italie le selse juin

mil neuf cent cinquante-six, lieu de leur domicile

â cette é poque*
,  . , , ,

yen des présentes, l’acquéreur

deviendra propriétaire de tout ce que dessus vmûn

â compter de ce jour avec possession immédiate à la
charge déi

J:,

r’.

.U

■ Z

lit.:.'

"■J- payer le coût des présentas,
I.copies et enregiatremei^t ;
!

iI

I

I

t

1
w



l

t

i

I

2- payer à partir de ce Jour les ta

xes municipales et scolaires et les autres impositions

de toute nature imposées sur ledit emplacement;

3- ne pas exiger du vendeur ©ueun

J

I

titre ni certii'lcat de recherches;
■i’ •' «s-

piLà
¥

La présente vente est faite pour le
i  prix de SEPT /ŒLLL DOLLARS ($7,000.00) en acompte

duquel le vendeur reconnaît avoir re<;u de !♦ acquéreur
la somme de TROIS MILLE DOLLARS ($3,000.00) dont quit
tance pour autant*

I

I

I

L’acquéreur s’engage de payer le sol
de soit la soDirae de ;iüATRE MILLE DOLLARS (<>4,000.00}
au vendeur, au moyen de quatre (4) ver a ernentn:.; annuels
égatix’et consécutifs do ÎÎILIi: DOLLARS ($1,000.00)
chacun, échéant le dix-sept mai de chaque année à
compter du dix-aept Tosi mil neuf cent soixante-six*

il de" QUATRE" ^LB '
!

n

I

I

I

1
I
I

4^
e»

{6fî) l’an, calculé et payable annuellement eh même
tamps que les versements de capital susdits*

PRIVILEGE DU VENDI UR:

i
I

I

Pour sûreté de paiement du solde du
I  prix de vente et intérêts, il y auivi hypothèque en

i

<

tfaveur du vendeur sur l’emplacement vendu en outre
du privilège de droit.

ELECTIO.V DE OMICI-LKt \

!
(

Pour ]i: a fins de cette vente l’acqué
reur fait élection de domicile au bureau du n:*otono-

taire de la Cour Supérieure pour le district de Mont
réal.

I

\

\
I

-i

tfi <■ >■:

AJif- ri.

n

I

!I  dresse du vendeur ci-haut relaté® ou à tout autre
endroit que le vendeur aura signifié à l'acquéreur.

PAlËt^KTS AmOIPitTldN .
L*acquéreur aura le priVilIge d®

payer par anticipation Coût ou parti® du solde dû

I
J

\ I

I
t

ilii.:- >
-V

>1.
**

i

X•  t

(

I

X<

/ r.-
!•f

X- 's!

%

'  s

t



4
y*

y

I

I
I

_5-

sans avis et en tout temps à condition que ce soit
moins MILUÎ DOLLAHS ($1,000.00} âpar tranch es d’au

la fois.
I

MISî: i.K J' VJGIUHE

tou^Jours en de

Mure par la seul écoulsfflenli du t-îïfflps.

■ '.tf •*■

sa •

CUUCiË KESQLU70IRE

A défaut de paiement à leur échéan- |
I

pective, des versoraent© du prix de vente ou desce r«3fî

intérêts ci-deasus fixés » des taxes ou cotisation» â
échoir, ou â défaut par l’acquéreur de remplir IMmo
quelconque des obligations contractée» par ce» présen
tes le vendeur aura droit de demander la récolution

I

de la présente vente conformément à la loi. Kn co cas
il reprendra ledit omplacoment, libre de toutoe char
gea, dettes, hypothèques et privilèges subséquents,
sans être tenu à aucune restitution pour les acosjptes i
rei^us jusqu'alors en Capital ou intérêts, ni à aucune i
indeanitA. pour ««Mies,, ,et
audit eaplacemont par qui que ce soitj; ces acomptes.
Impenses et augmentations restant acquis au vendeur
à titre de dorameges liquidés.

I

1

!

DOKT àCïK à ?ille de l'île Perrot I
I

SOUS le tnii&cro doux mille*
i
IKT LLCTUIOÎ PAITB, les parties

signent en présence du notaire soussigné,
(Signé) LOL'ÏS ’feDOHS

JKAKMÎNK E. MADCXiE

RIMæiO CRAM2RSTETTER

KIORELU b. CRAMi:î'.5rLTTKR

IlOECRT OIROÜAKD, notaire.

n

ft

n

w

I

!

i

I
I

Copie

I

i

l
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Commission 
• protecf/oft 
du feoitul,e ar,rkoM D D 

Québecao 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
Formulaire de déclaration d'exercice d'un droit 
(Permis de construction, aliénation ou lotissement) 

NOTE: Avant de remplir ce document, veuillez consulter le ~ ­

Le pictogramme i renvoie â la partie « lexique » du SI.U.i®. 

1. IDENTIFICATION 

1.1 DÉCLARANT Di 
Nom et prénom en lettres moulées 

D Cochez si plus d'une personne et rempfissez l'annexe 

1 Cramerstetter Mario 

Rescr~e J la Comm,s,,cn 

Téléphone (résidence) 

Nom Cie la personne morale Ü Municipalité Ü MRC e SociétéiColJ)oratror. Ü Ministère Ü Organisme pubhc Téléphone (ceHulaire/aulre) 

Pépinière Cramer Inc. 11 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

N'. rue, appartement, boite postale (siège social) Téléphone (travail) Poste 

._! __ 10_0_2""",_c_h_e_m_in_S_t-_O_o_m_in_iq __ ue ____________ _.1!4 15 1Oj4 1s12 12 11 12, 11 223 I 
Ville, village ou ~icipalitè Province Co<le postal Télécopieur 

.... 1 __ L_e_s_C_ea_nre_s _______ __,l .... l __ a_u_é_be_c ___ _,l l IZI1 p4 II 1 1 1 1 1 1 1 , , 

Courriel en fettrts moulée• (Obligatoire) 'Assurez-vous qu'il n'y ait pas d'e"eur 1h saishl dans votre adresse courriel. 

1 mario.cramerstetter@cramer.ca ! 0 Je n'ai pas d'adresse courriel 

1.2 MANDATAIRE ~ D Cochez si plus d'une personne et remplissez I'~ 

Nom et prènom en lettres moulées Profession 

Nom de la personne morale 0 Municipalité O MRC O Sociélé/Corporalion O Minislère O Organisme pubttc Téléphone {cellulaire/autre} 

L----------------------------~I l 11 { 1 
ïéiilphum, 1travaili 

._ ___________________________ _, li I j 1 

Ville, -.,liage ou muniçipalilé Province Code postal Télécopieur 

.._ _______________ __. ._ _________ ....., ,_ ____ _, ... l_i ..... _.1__.l__.__,_ ....... ~ ..... 1__.,...., 

Courriel en lettres moulées (Obligatoire) 'As511,ez•vous qu'il n'y ait pas d'erreur de u/1/e den• votre adruse çourriel. 
,__ _______________________________ _, OJen·ai pasd'adressecwriel 

1.3 PROPRIÉTAIRE D Cochez si identique à la section 1.1 O Cochez si plus d'une personne et remplissez 1~ 

Nom et prénom en lettres moulées Tétèpnooe 1rési<1ence1 
1 Fiducie de Protection Cramerstetter No.1 1 
Nom de la personne morale 0 Municipalité O MRC O Sociélé/Corporation O Ministère O Organisme public Téléphone (celiUlaire!autre} 

~------------------------------' ' 111 11 
N·. rue, appartement. boite postale (siëge $OCial) Téléphone (tra,ail) Poste 

________________ .....,l l._....1 ........... 1 ~l_,_1 ~i~~~...._._ _ __, 

Province Code postal Télécopieur 

~-Q_u_é_be_c ___ __.l - .... 1 _._1 _.1__.__l ~ .......... _.__ .... 1 ..... ,__.. 

Courriel en lettres me>ulees (Obllgatolr!J..'Assurez•vous qu'il n'y ait pas d'erreur de seisie d1ns yotre adresse courriel. 

1 mariO.Cramerstetter{glCf8mef.C8 1 □Je nai pas d'adresse courriel 

Commission da proYICllon du terrffoire avmote du Quél>K Page 1de8 
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Un autre sujet:J'ouvre une société. De quoi ai-je besoin et pouvez-v• 

2. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU(X) LOT(S) 

2.1 LOT(S) VISÉ($) PAR LA DÉCLARATION 

Veuillez joindre une copie des titres de propriété R pour chacun des lots visés 

Lol Rang Cadastre Superficie ;: (ha) Municipalité 

2 069192 du Québec 2,4885 N-D-lle-Perrot 

AUTRES LOTS COMPOSANT LA PROPRIÉTÉ VISÉE PAR LA DÉCLARATION DE DROITS 

Veuillez joindre une copie des titres de propriété~ pour chacun des lots visés 

Lol Ring Cadastre Superficlt al {hl) Municipalité 

3. QUE VOULEZ-VOUS FAIRE? (un choix seulement pa! décla~ation) 

@ Permis de construction (art. 32) Allez à la section 4 1 P 3 
0 Aliénation ou lotissement~ (vendre, céder. donner} (art. 32.1) Allez à la section 4.2 p 6 

Commission de ptOltclion du lfflitoin agricole du Québec Page z dt 8 
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4. DROIT(S) INVOQUÉ(S) Remplissez la section visée (4.1 ou 4.2} selon la réponse inscrite à la section 3 

4.1 PERMIS DE CONSTRUCTION (ART. 32) 

Renseignements fournis par la municipalité (Vous devez faire remplir cette section .par la municipalité) 

~ ~..-=:iEfo....,.;il.-Ull.....,,_....__.,,_._,.,__..J,llo,?_1._.a--wi-,...!..L~ ..... LL,.......lo-6\,.L...l~~--~!!!:...,j~~~.L. 

~~~...:L..&l ~~~ ~~'.9JIIYlJ aœ~1,<1rHJ 

Choisissez une seule sjtuation parmi les suivantes (A, B, C, D, E ou F) qui s'applique à votre déclaration 

0 A) Droit acquis pour une même utilisation que celle existante au décret~ affectant ce(s) lo~s) ou au 21 juin 2001 (art. 101/103) 

O ajout d'un bâtiment principal O remplacement d'un bâtiment principal existant O ajout d'un logement 

Type d'utilisation existante : 0 résidentielle O commerciale O industrielle O institutionnelle 

Depuis quand le bâtiment ou l'usage est présent sur le lot (date de construction) : ______ _ 

O B) Droit acquis pour fin d'utilité publique 1-'l: un (des) lot (s) acquis pour une fin d'utilité publique par le gouvernement, un de ses 
ministres, un organisme publique ou une personne habilitée à exproprier au moment de l'entrée en vigueur du décret affectant 
ce(s) lot(s) (ar:. 104}. 

Date d'acquisition Date d'autorisation d'acquisioon w d.utilisahon N' du règlement/décret Entrée en vigueur du reglement/décret 

Utilisation projetée: O construction d'un bâtiment O remplacement d'un bâtiment O autre (ex. : antenne de communication, 
terrain de baseball, etc.} 

Précisez l'utilisation projetée :-------------------------- ---

Comminlon dl protection du terri!Qke agricole du Quibec Pago3dt8 
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4.1 PERMIS DE CONSTRUCTION (ART. 32 - SUITE) 

0 C) Pour les services d'aqueduc et d'égout sanitaire : Droit acquis pour utilisation à d'autres fins que l'agriculture sur un (des) lot{s) 
adjacent(s) à un chemin public où les services d'aqueduc et d'égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal adopté 
avant la date d'entrée en vigueur du décret affectant ce(s} lot(s) et approuvé conformément à la Loi (art. 105) 

Le nom du chemin 

N' du règlement d'aqueduc Date d'adoption N• du règlement d'égool san!laire 

[amèelmo!lf!OU'I 

Type d'utilisation: O résidentielle O commerciale O industrielle O institutionnelle 

Utilisation projetée: O construction O remplacement O ajout 

Date d'adoplioo 

(anr!éeimol!./iourt 

Précisez l'utilisation projetée :---------------------------­
Note : Vous devez joindre une attestalior. municipale 

0 D} Résidence érigée après le décret il affectant ce(s) lot(s) et avant le 1"' juillet 1988 par le propriétaire dont le litre de propriété est 
inscrit avant l'entrée en vigueur de ce décret (art. 31} 

O remplacement d'une résidence érigée en 19_ (année de la construction} 

0 E) Résidence sur un lot ou un ensemble de lots contigus ou réputés contigus• vacants ou sans droit acquis ayant une superficie de 
100 hectares et plus (art. 31.1) 

O construction O remplacement d'une résidence érigée en ___ (année de la construction} 

e F) Privilège de construction d'une résidence sur un lot où le propriétaire exerce l'agricuHure comme principale occupation {art. 40) Ill 

F.1) @Construction O Remplacement: indiquez l'année de construction de la résidence à remplacer : __ _ 

F.2) Propriétaire du lot (nom indiqué sur le titre de propriété~) 

0 Personne physique 

L'occupant de la résidence sera: O le déclarant 

0son enfant 

0 son employé 

@Personne moral ou société d'exploitation agricole. 

!:occupant de la résidence sera : O son actionnaire ou sociétaire dont la principale occupation est ragriculture 
0 l'enfant de l'actionnaire ou du sociétaire 

@ son employé affecté aux activités de l'exploitation 

F.3) Identification de l'occupant (Obligatoire) 

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone 

LI __ L_u_is_A_nna __ ndo_· _B_al_a_na_n_D_iaz_et_Jose __ E_li_seo __ U_rq.,_u_iU_a_Mor __ ates ____ _,l j5111414 1S1316131213j 

Occupation 

1 Travailleurs agricoles saisonniers 
Ad/esse (n··. rue. municipalité) Code pos1a1 

.... 1 __ 1_10_1_,_bou_l._D_o_n_a_u_ic_h_ott_e_,_N_-D_-_lle-P_e_rr_ot ________ __,l ! J7V9W9 
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DOCUMENTS À JOINDRE SECTION 4.1 

A- Les documents suivants doivent obligatoirement accompagner le formulaire de déclaration : 

liZ] Un chèque ou mandat-poste payable à l'ordre du ministre des Finances du Québec. Pour connaitre les frais applicables, veuillez vous 
référer à la tarification en vigueur disponible au www.cptag.gouv.gc.ca en suivant le chemin: Accueil/Documents/Frais applicables ; 

li21 Une copie de l'extrait de la matrice graphique disponible auprès de la municipalité, n'excédant pas le format 11 x 17, illustrant chacun 
des lots visé.s à la déclaration ; 

liZ] Une copie du titre de propriété 1
'; pour chacun des lots visés ; 

liZ] Un plan fait à l'échelle <, daté, signé et indiquant les points cardinaux, la localisation des bâtiments que l'on retrouve sur chacun des 
lots visés et les distances {en mètres) entre ceux-ci, les lignes de lots et le chemin public. Le plan doit, de plus, identifier la superficie 
de droits reconnus visés par l'article 101 de la Loi et l'extension prévu à l'article 103 de la Loi, le cas échéant. 

liZ] Une copie de tout titre de propriété l antérieur ou son numéro d'inscription au bureau de la publicité des droits si une partie de la 
superficie du ctoit reconnu en vertu du chapitre VII de la Loi a, pour la première fois, èté lotie, aliénée ou conservée à l'occasion d'un 
lotissement ou d'une aliénation. 

B- Selon la situation choisie (A, B, C, D, E ou F), vous devez joindre les documents suivants : 
D Pour la construction ou le remplacement d'un bâtiment sur une superficie de droits reconnus visés aux articles 101 et 103 de la Loi, le 

plan doit de plus identifier avec précision la superficie de droits reconnus visée par l'a-ticle 10 1 de la Loi ainsi que la localisation des 
usages à des fins autres que l'agriculture et les distances les sép!l'ant des lignes de lots et du chemin public. Ce plan doit également 
illustrer la superficie sur laquelle le déclarant prétend se prévaloir du droit d'extension prévu à l'article 103 de la Loi ; (situation A) 

O Pour le remplacement d'un bâtiment incendié ou détruit ou d'un bâtiment utilisé à des fins autres que l'agriculture avant la date 
d'application de la Loi, produire une copie du rapport d'incendie, du permis de démolition ou une attestation d'un officier municipal 
indiquant la date de destruction totale ou partielle du bâtiment ou tout autre document permettant d'établir la date de cette destruction; 
(situation A, B, C, D, E ou F) 

liZ] Pour la construction d'une résidence selon l'article 40, fournir les principales caractéristiques de l'exploitation agricole telle que 
la superficie totale de celle-ci, la superficie en culture, le type de culture, la liste du cheptel, de la machinerie et des bâtiments 
agricoles en précisant les superficies louées et celles dont le déclarant est propriétaire. Il faut également joindre une copie des 
documents financiers de la dernière année fiscale (états financiers, déclaration de revenus, état de rémunération de l'employé, etc.); 
(situation F) 

D Pour l'obtention d'un permis de construction dans le cadre d'un droit invoqué par une autorité publique en vertu de l'article 104, fournir 
l'arrêté en conseil, le décret du gouvernement, le règlement municipal et tout autre document pertinent ; (situation B) 

D Pour la construction sur une superficie de droits reconnus prévue à l'article 105 de la Loi, fournir une attestation du greffier ou du 
secrétaire-trésorier de la municipalité indiquant la date d'adoption et d'approbation des règlements municipaux prévoyant l'installation 
des réseaux d'aqueduc et d'égout sanitaire ainsi que la nature des usages permis par les règlements municipaux sur les superficies 
faisant l'objet de la déclaration. (situation C) 

~----- --------------·---· " ---~--, .. -_,,, ______ , 
MISE EN GARDE : Le dossier sera traité sur réception de la documentation complète. Un dossier incomplet, parce que certains documents et 
renseignements ont été omis, sera fermé. Veuillez noter qu'en vertu de l'alinéa 3 de rarticle 15 de la Loi sur la protection du territoire ! 
et des activités agricoles, les documents déposés au dossier peuvent être obtenus pli' toute personne qui en fait la ! 
demande. Toutefois. les documents renfermant un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique ou technique peuvent i 
être obtenus exclusivement par} es personnes identifiées aux paragraphes 1 à 7 :.,.~--~----· '""--·-"~--- J 

Attestation de la déclaration 

liZ] J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. 

Nom el prénom en lettres moulées 

Cramerstetter 

Signer à 

Les Cèdres 
Dale 

20'2210412.7 

Mario 

(annéelmoitljol.<) 

Commlulon de protection du tarrltolnl agricole du Québec 

21122.01 

@Déclarant O Mandataire 

Signature (Obligatoire) 
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De : Éva Pelletier
A : "Mario Cramerstetter"
Objet : RE: Dossier déclaration 439529
Date : 20 avril 2023 15:04:00

Rebonjour,
 
Merci pour votre réponse rapide, votre déclaration sera changée pour un droit acquis résidentiel et
commercial. Il m’a fait plaisir d’avoir pu trouver la meilleure solution pour vous.
 
Bonne chance dans  vos projets.
 

De : Mario Cramerstetter <mario.cramerstetter@cramer.ca> 
Envoyé : 20 avril 2023 14:31
À : Éva Pelletier <eva.pelletier@cptaq.gouv.qc.ca>
Objet : FW: Dossier déclaration 439529
 
Bonjour Madame Pelletier,
 
Merci d'avoir répondu à notre récente demande de déclaration d'exercice d'un droit.
 
À la suite de votre explication de nos droits acquis, j'aimerais confirmer qu'en vertu du droit acquis
101-103, nous aimerions ajouter une résidence sur la partie commerciale de notre propriété.
 
Merci beaucoup pour votre aide dans notre dossier.
 
Cordiallement,
 
Mario Cramerstetter
 
 

 

Mario Cramerstetter
Directeur General/ General Director
Pépiniere Cramer Nursery inc.
Tel: 450-452-2121 ext 223
Fax: 450-452-4053
 

From: Éva Pelletier <eva.pelletier@cptaq.gouv.qc.ca> 
Sent: Thursday, April 20, 2023 11:10 AM
To: Mario Cramerstetter <mario.cramerstetter@cramer.ca>

mailto:eva.pelletier@cptaq.gouv.qc.ca
mailto:mario.cramerstetter@cramer.ca
mailto:eva.pelletier@cptaq.gouv.qc.ca
mailto:mario.cramerstetter@cramer.ca


Subject: Dossier déclaration 439529
 

Bonjour monsieur Cramerstetter,
 
Je suis actuellement à l’analyse du dossier mentionné en titre dans lequel vous avez produit une
déclaration pour construire une résidence en vertu de l’article 40 de la Loi. J’aurais quelques
précisions à voir avec vous.
 
Le propriétaire du lot étant une fiducie, celle-ci ne peut remplir les critères exigibles à l’article 40 de
la Loi. Également le fait que l’exploitant et le propriétaire du lot soient deux entreprises différentes
ne permet pas de se qualifier. L’article 40 de la Loi est très contraignant.
 
Cependant, vous avez deux droits acquis sur votre lot, un résidentiel sur 5000 mètres carrés et un
commercial sur 10 000 mètres carrés qui vous donnes beaucoup plus de possibilités. Un droit acquis
résidentiel en vertu des articles 101 et 103 de la Loi vous permet d’ajouter une deuxième résidence
dans la superficie d’un demi-hectare. Il est également possible d’ajouter un deuxième usage dans un
droit acquis avec une autorisation de la Commission.  Il serait donc possible d’ajouter une résidence
dans votre droit acquis commercial.
 
Si vous voulez modifier votre déclaration pour une faite en vertu des droits acquis 101-103, je
pourrais vous faire parvenir un avis de conformité aujourd’hui. Une simple réponse positive à ce
courriel serait suffisante pour modifier votre dossier.
 
Si vous désirez continuer avec la déclaration actuelle en vertu de l’article 40 de la Loi sachant que
vous vous exposez à un avis de non-conformité, mentionnez-le dans votre réponse.
 
En vous remerciant pour vote collaboration,
 
Cordiales salutations.
 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso!

Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature
privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne
ou l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas
celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de
distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le
détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.

 



Fiche de la propriétéNotre-Dame-de-l'Île-Perrot

Imprimé le 04 mai 2022

7026-64-0687-0-000-0000

FIDUCIE DE PROTECTION CRAMERSTETTER NO 1

Superficie: 24 885,00

Valeur bâtisse: 651 300,00 $

Valeur terrain: 275 000,00 $

Frontage: 186,52

Profondeur: 275,00

926 300,00 $Valeur immeuble:

Matricule:

Propriétaire / emplacement

1101 BOUL DON-QUICHOTTE

Informations du rôle

8135Code d'usage:

Zonage:

Cadastre(s)

Échelle : 1:5000

2069192

* Ce document n'a aucune valeur légale
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Nous vous rappelons que vous devez également respecter toutes les normes applicables 
en vertu d'autres lois ou règlements. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

 
 
 
Éva Pelletier, Technicienne en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
c. c. Municipalité de Notre-Dame-de-l'Île-Perrot 
 Fiducie de Protection Cramerstetter No. 1 
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